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LA QUESTION SCOLAIRE

DES ECOLES DU MANITOBA

Nous croyons à propos, pour rensei-

gner l'opinion catholique, de ne pas

laisser passer sans observation plu-

sieurs affirmations ou équivoques ou

contestables que nous avons remar-

quées dans l’adresse présentée à l’hon.

M. Laurier, et dans le discours de ce-

lui-ci au banquet de Montréal, le 30

décembre 1896—tels que reproduits

par la ‘‘ Presse ” du 31.

Nous n’écrivons pas pour un parti

politique ni pour un but politique.

Nous ne relèverons donc que ce qui

nous semble contestable au point de

vue de la doctrine ou de la vérité des

faits.

Nous ne voulons pas méconnaître la

modération relative du discours de

l'hon. premier-ministre. C’est une le-

çon de courtoisie et de savoir-vivre qui

pourrait profiter à certain de ses col-

lègues, qui n’a pas plus de franchise,

et qui a dans le ton infiniment moins

de dignité et de politesse. Nous espé-

rons nous-même pouvoir rectifier libre-

ment plus d’une assertion, sans man-

 
 

quer aux égards dus au talent et à

la distinction de l’orateur.

Jommmençons par l'adresse. Nous

en notons trois passages qui deman-

dent des explications.

Le premier n’est pas clair. Parlant

des élections du 23 juin, le président

du banquetdit:

“Ce verdict a été éloquent, et il a

été éclairés En dépit d’énormes in-

fluences coalisées, le peuple a vu clair.

En dépit des menaces et des intimida-

tions parties de hauts sommets, le

peuple a voté librement. Il a semblé

vouloir se dire que la liberté n’est pas

descendue du ciel sur la terre pour

Yopprimer, mais pour la délivrer et

pour l’embellir, et il a voté pour expri-

mer sans crainte et sans faiblesse les

droits de son intelligence et de sa

coascience.”

Nous avouons que nous ne voyons

pas clair, et nous craignons que le

grand nombre des lecteurs, peut-être

l'écrivain lui-même, ne soient dans le

même cas que nous. Si nous étions ri-
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ches nous offririons un prix & qui nous

dirait le sens bien réel et bien précis

de la derniére phrase. Nous souhai-

tons qu’elle en ait aucun, afin de ne

pas prêter à l’auteur une horrible im-

piété.

L'écrivain dit : “ qu’en dépit d’énor-

raes influences coalisées le peuple a

vu clair.’ Quelles sont ces énormes in-

Huences coalisées pour empêcher le

peuple de voir clair ? on ne le dit pas

clairement, et pour cause. ‘“ En dépit

des menaces et des intimnidations par-

ties de haut sommets le peuple a vo-

té librement.” Quels sont ces hauts

sommets d’où sont parties des mena-

ces et des intimidations contraires à la

vraie liberté du peuple ? on ne le dit

pas davantage. Enfin nous ne voyons

pas plus clairement comment au 23

juin le peupie “à semblé vouloir se

‘dire que la liberté n’est pas descen-

due du ciel sur la terre pour l’oppri-

“mer, mais pour la délivrer et l’em-

“ pellir,” et lui-même ne s’est guère

“ douté qu’il a voté pour exprimer

“sans crainte et sans faiblesse les

‘ droits de, son intelligence et de sa

‘“ conscience.”

Nous admettons que dans une a-

dresse de ce genre, il faut tolérer des

exagérations, dont au fond personne

n’est victime. Nous ne demandons pas

que l’on apprécie exactement un fait

politique comme celui du 23 juin en

en donnant les vraies causes et le vrai

sens. Ce jugement juste et vrai il est

difficile à formuler : c’est l’histoire

seule qui le portera, Mais il faut au

moins donner aux faits une explica-

tion acceptable et qui ne répugne pas

invinciblement.

Nous serions bien trompéssi l’on n’a

re vl r CEE Po mp rs pr ESA Lu ca A
Hep” ITR beI ”

 

  
pas voulu désigner par ces ‘ énormes

influences ” et ces ‘ hauts sommets”’

la hiérarchie catholique. Or la hiérar-

chie catholique ne s’est coalisée avec

personne, parce qu’elle n’a pas voulu

agir sur le terrain politique, mais sur

le terrain moral et religieux où elle se

trouvait seule. Sûrement elle n’a pas

agi pour empêcher le peuple de voir

clair. Incontestablement aussi la hié-

rarchie catholique n’a nullement at-

tenté à la liberté du vote. Eclairer la

conscience d’un homme en lui indi-

quant les principes religieux qui doi-

vent le diriger, et les conséquences

morales de ses actions, ce n’est pas at-

tenter à la liberté. Or, les évêques

v’ont pas fait autre chose.

Mais que veut dire au juste la deux-

1ème phrase ? Il nous paraît qu’elle

“ semble vouloir dire ” quelque chose

—et qu’elle ne dit rien qu’une énorme

impiété ou une baliverne quelconque.

—La liberté politique et civile du peu-

ple, n’était sûrement menacée par

personne au 23 juin : si le peuple a eu

pour intention de sauver sa liberté

que personne ne menaçait il a fait

preuve de non sens politique ; ce dont

il n’y à pas lieu de le glorifier ni de le

féliciter. Si le peuple à voulu, comme

“ semble vouloir le dire” M. Thomas

Côté, “ exprimer sans crainte et sans

““ faiblesse les droits de son intelligen-

“ce et de sa conscience” il n’a fait

preuve ni d’intelligence ni de conscien-

ce et il a misérablement perdu ces

drois au lieu de les sauver etde les

“ exprimer ”.

Nous demandons à tout lecteur sen-

sé : qui menaçait les droits de l’intel-

ligence et de la conscience du peuple

au 23 juin ? Le droit de l'intelligence,
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c’est le droit à la vérité. Le droit de la leur conscience. Rien ne les sauve plus

conscience,

morale et au bien moral. I’enseigne-

ment de la hiérarchie catholique au-

rait-il donc pour effet d’opprimer Fin-

telligence en l’'empêchant de connaître

la vérité et de l’embrasser ? La direc-

tion de l'Eglise catholique aurait-elle

donc pour effet de fausser la conscien-

ce et de la porter au mal au lieu de là

porter au bien ?

Mais si l'Eglise n’enseigne au peuple

que la vérité et ne proscrit que l’er-

reur, si elle ne lui commande que ie

bien auquel il est tenu et ne lui défend

que le mal qu’il ne doit pas faire, com-

ment ie peuple peut-il sans déraison-

ner avoir l’intention d'affirmer contre

elle les droits de son intelligence et de

sa conscience ? Ou c’est le peuple qui

à perdu le sens, ou celui qui lui prête

une intention qu’il n’a jamais eu.

La vérité, c’estque le peuple n’a pas

fait tous ces raisonnements, ni toutes

ces théories. Il se passionne plus vo-

lontiers pour les hommes que pourles

principes : il juge plutôt les principes

par les hommes. que les hommes par

les principes. L& fortune de M. Lau-

rier s’explique naturellement. Si le

chef conservateur eut été canadien-

français comme M. Laurier, s’il eut

payé de sa personne comme le chef H-

béral, de quel côté se serait rangée la

majorité de la province de Québec ?

Ce n’est pas la seule explication du

succès de M. Laurier le 23 juin ; mais

c’en est une plus sérieuse que bien

d'autres.

Mais sûrement l’immense majorité

des catholiques n’ont senti nul besoin

ni accusé aucune intention de sauver

les droits de leur intelligence et de  

 

c’est le droit à la vérité efficacement que l’enseignement et la

direction de l’Eglise : les catholiques

n'en ont jamais douté, et n’en doutent

même pas depuis qu’on leur apprend

qu’ils en ont douté.

Du deuxième passage nous dirons

peu de chose:

‘* Ce verdict, il sera partout le même,

parce que c’est le verdict de l’intelli-

gence, de la conscience et de la liber-

te.”

Nous voulons bien que les voteurs

libéraux n’aient pas voté sans intelli-

gence, sans conscience et sans liberté.

Mais est-il bien prouvé que ceux qui

ont voté en sens contraire n’ont fait

acte ni d’intelligence, ni de conscience,

ui de liberté ? Et s’ils ont été égale-

nient intelligents, également libres,

comment le verdict du 23 juin est-il le

verdict de l’intelligence, de la cons-

cience et de la liberté ?

Ce passage a donc, comme son aîné,

fe grave défaut de ne rien dire du tout,

ou de faire une affirmation très libre

assurément, mais qui n’est ni suffi

samment consciencieuse, ni même suf-

Ésamment intelligente—pour honorer

celui qui l’a faite et celui qui a dû l’en-

tendre—sans protester.

Enfin, M. le président s’emballe à la

pensée que l’hon. M. Laurier va bien-

tôt partir pour l’Europe ; rien de plus

légitime. Il lui fait des souhaits ou des

prophéties dans quelques phrases

d’une allure dithyrambique, c’est tout

naturel. Nous citons les deux derniers

alinéas:

“ Allez en France, (lémontrer à l’an-

cienne mère-patrie fu sur les quel-

ques arpents de neige qu’elle a ou-

bliés sur les bords du St-Laurent, s’é-
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ièvent parfois des hommes qui peu-

vent marcher à l’égal de Mirabeau et

de Gambetta, de Thiers et de Jules Si-

non.

““ Allez à Rome, dire au Pape que vo-

tre politique a pour principe I'union

fraternelle de tous les chrétiens de ce

pays, et que cette politique a recu et

recevra désormais l’approbation de

tous les catholiques éclairés du Ca-

nada.”

Il faut avouer que le premier, com-

ue pavé, est d’assez bonne taile. Si M.

Laurier n’en a été ni étourdi ni blessé,|.

il à la tête durement constituée. Quel-

que soit le talent de M. Laurier, que

personne ne conteste, il n’est l’égal ni

de Mirabeau, ni de Thiers, et ne res-

sembie en rien ni à Jules Simon ni à

Gambetta. Mirabeau et Gambetta onu

été deux hommes puissants par la pa-

role, le premier par la passion, le

deuxième parce que Veuillot appelait

la ‘“ bête oratoire.” M. Laurier, comme

orateur, D’a le tempérament ni de l’un

ni de l’autre. La I'rance le reconnai-

wait moins encore comine l’égal de

Thiers. Au point de vue politique, le

compliment n’est pas immense ; au

point de vue littéraire, il sembie une

raillerie. M. Thiers a été un politique

de très petite taille, qui à su dëmolr

et défaire, et qui n’a su rien faire;

mais il avait un immense talent u’ora-

teur, ou, si l’on veut, de causeur et

d'écrivain, Nous ne connaissons rieu

de M. Laurier qui ressemble à l’ ‘’ His-

toire du consulat et de l'Empire”.

Nous croyons même—et nous souhai-

tons nous tromper—que la Yrance

donnerait plusieurs volumes de dis-

cours de M, Laurier pour une page de

Jules Simon. Ce que Jules Simon a  

fait de meilleur et de plus sensé, c'est

sa mort chrétienne, qui a désavoué et

réparé une vie de quatre-vingts ans.

Nous souhaitons que M. Laurier fasse

comme lui une fin chrétienne, après

une aussi longue vie où il y aurait

moins à réparer.

Le deuxième aliénas est plus mal-

su conscience? M. Laurier ira-t-il com-

Leureux encore. Comment ose-t-on

conseiller à M. Laurier d’aller à Ro-

me jusqu’au Pape ? N'’est-il pas le

chef qui en plein parlement a déclaré

qu'aucun pouvoir sur la terre ne pou-

vait imposer ou dicter une direction à

ne catholique ? alors il lui faudra sou-

mettre sa conscience à la direction du

d'ape, qui ne diffère point de celle des

évêques? Ira-t-il comme libéral,qui en-

1eud ele inuvpenuant ue 12 Mierarcile

catholique et ne relever que de son

propre jugement ? En ce cas, pour-

quoi ira-t-il au Pape ? et celui-ci con-

sentira-t-il à le recevoir ? Avant de

donner un pareil conseil on aurait dû

réfléchir que M. Laurier est déjà allé

à itome, dans la personne de l'abbé

Proulx et du chevalier Drolet et dans

la brochure de son ami M. L. vu. Da-

vid. On sait le reste.

Si M. Laurier prétend que sa politi-

que a, comme on le dit, pourprincipe

l'union fraterneile de tous les chré-

tiens, on lui répondra que l'Église ca-

tholique n’a jamais eu eile-mênmie d’au-

tres principes, mais que cette union

fraternelle n'est possible que sur le

terrain de la justice qui respecte et ga-

rantit les droits de tous ; que l’union

des chrétiens n'est possible par le sa-

criâce d'aucun principe ni d'aucune

vérité, et que fût-elle possible, elle

n’est pas désirable à ce prix.
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Quant à faire croire au Souverain

Pontife que sa politique de concilia- |-

tion a reçu l’approbation et recevra

toujours l’approbation des catholiques

éclairés du pays, M. Laurier y arrive-

ra difficilement.

Le Souverain Pontife ne croit pas

que la justice et la vérité sont des

questions de nombre. Le verdict popu-

laire n’est rien devant lui. Le peuple

peut errer dans ses jugements et se

laisser guider par ses passions plus fa-

cilement que par les principes de la

morale et de la religion. M. Laurier

n'aurait donc pas à prouver que le,

reuple a été pour lui, mais que le peu-

ple n’a pas été trompé et n’a pas pu se

tromper en portant un jugement sur

sa politique. C’est plus qu’il ne peut

faire. En réalité le peuplé catholique

ne s’est nullement prononcé sur la po-

litique de M. Laurier dans le règle-

ment des écoles, puisque les termes de

ce règlement n’ont jamais été soumis

au peuple.

M. Laurier ne prouvera pas davan-

tage que son règlement est approuvé

et sera approuvé de tous “les catho-

liques éclairés ”. Le Souverain Ponti-

fe est sûr du contraire. 11 vient de voir

plusieurs de nos Evêques. Il les a ju-

gés catholiques assez éclairés, puis-

qu’il les a continués dans leurs fone-

tions en les faisant assurer qu’on ne

traiterait rien sans eux. C’est eux que

Plon a voulu écouter à Rome de préfé-

rence à des catholiques très éclairés

de la lumière même de M. Laurier,

comme M. Pabbé Proulx et M. le che-

valier Drolet. Or, jusqu’à présent, Nos

Seigneurs les Evêques n’ont point ap-

prouvé la politique de M. Laurier dans

la question scolaire ni donné à enten-

SY

 

 

dre qu’ils Yapprouveraient plus tard.

Veut-il dire que nos évêques ne sont

pas des catholiques éclairés, ou dire

Fe les catholiques éclairés n’approu-

kent pas et n’approuveront jamais sur

ce point la politique de M. Laurier ?

Si les Evêques ne sont pas des catho-

liques éclairés—où sont les catholiques

Éclairés dans notre pays ; si les Evê-

dues ne sont pas des catholiques éclai-

rés, comment dire au Pape que la po-

litique de M. Laurier est approuvée

des catholiques éclairés ?

Ce n’est pas tout.Au-dessous des &ve-
ques dans la hiérarchie catholique, il
y a assurément bon nombre de catho-
liques qui ne sont pas moins éclairés

que M. Beaugrand, M. Pacaud et M.
Thomas Côté. Donnera-t-on facile-

ment Ja preuve que ces prêtres qui

prélèvent volontairement sur leur mo-
deste revenu les subsides nécessaires

au soutien des écoles catholiques du
Manitoba, approuvent et approuve-

ront toujours la capitulation de M.

Iaurier.

Et dans les rangs plus nombreux
des laïques catholiques, est-il bien

sûr que toutes les lumières soient du

côté de M. Laurier ? N’y en a-t-il ab-
solument aucune du côté opposé ? N’y
a-t-il point parmi nos concitoyens des

catholiques aussi éclairés et intelli-

gents que les amis de M. Laurier, qui

s’honorent de suivre la direction de

leurs évêques et réprouvent comme

eux des concessions qu’ils regardent

comme une trahison et une iniquité ?

T1 faut bien avouer que M. Thomas

Côté exhorte M. Laurier à conter au

Souverain Pontife un abominable

mensonge — ou que notre pays ne

compte guère danstous les rangs de la

n
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— VII — 4   
société que des ignorants et des imbé-

ciles.

Le président du banquet a au

moins prouvé qu’il y en a même dans

les rangs des amis de M. Laurier.

Ceux qui en douteraint n’ont qu’à lire

attentivement cette adresse, Ile se fe-

ront une idée médiocrement Hatteuse

et de celui qui l’a écrite, et de celui qui

l’a jugée digne d’être lue ou récitée en

une telle circonstance, et de ceux qui

l'ont approuvée, probablement sans la

comprendre.

L’hon. M. Laurier aurait gagné à li-

re cette adresse et à la corriger avant

d’en accepter la présentation, Il aurait

aussi par le fait rendu un bon service

à son parti.

 

 

Il est difficile en effet de prendre au

sérieux ses paroles de respect et de

vénération pour les évêques quand il

les laisse brutalement insulter en pu-

blic par ses amis sans avoir lair de

se douter et sans leur donner à enten-

dre qu’ils commettent à tout le moins

une souveraine inconvenance. Il n’est

guère plus facile au clergé de croire à

la bienveilance d’un parti qui se plaint

de n’être pas en faveur et qui ne man-

que pas une occasion d’insulter publi-

quement et gratuitement et officielle-

ment, et le clergé et ses chefs, et les

catholiques qui ne disent pas comme

le député de Chicoutimi : “ Le parti

avant tout!”
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M. Laurier croit avoir démontré dans

ses six mois de pouvoir “que le mot libé-

ralisme ne signifie pas révolution et que

la conciliation est exempte de faiblesse

comme de violence.”

Nous nous occupons peu du mot libé-

ralisme. Ce n’est pas le nom ni Pétiquette

qui fait la valeur de la marchandise.Nous

ferons seulement observer à l’honorable

premier-ministre que, s’il est soupçonné

et accusé injustement par des adversaires

politiques et parfois par des catholiques

sincères peu versés dans la politique, de

libéralisme révolutionnaire, il le doit en

grande partie au zèle inconsidéré et à

l’enthousiasme imprévoyant de ses parti-

sans et de ses amis. Jusque dans l’adresse

présentée au banquet de Montréal, nous

avons relevé de ces paroles malheurenses

qui ne peuvent que préjuger contre lui

une partie de l’opinion.

Nous ne croyons pas pour notre part
que l’honorable premier ministre soit un

révolutionnaire, Il ne l’est point par tem-

pérament. Nous croyons plutôt qu’il lui

manque, comme à un grand nombre de
nos hommes politiques, des notions nettes

et précises sur la nature et la fin de la so-

ciété civile et politique, et, partant sur les

droits et les devoirs du pouvoir public en

toute société, quelle qu’en soit la forme de  

 
gouvernement. Or, ces notions fondamen-

tales que l’on dédaigne trop aujourd’hui,

rien ne supplée à leur absence dans un

homme d’Etat, quelque brillantes que

soient ses qualités intellectuelles et quel-

que habile que puisse paraître sa tactique

parlementaire.

Sans avoir le droit de parler au nom de

l’opinion catholique, nous croyons pou-

voir rassurer l’honorable M.Laurier sur le

jugement qu’elle porte de lui. Elle ne l’ac-

cuse pas en général d’être un révolution-

naire de principe ou d’instinct, elle ne le

compare ni à Mirabean, ni à Gambetta;

elle sc contente de penser que sa science

des principes sociaux n’est pas à la hau-

teur de sa verbosité,et que ses notions trop

imparfaites l’exposent à tomber dans des

erreurs dont il ne comprend probablement

pas toutes les conséquences, mais qui

n’en sont pas moins lamentables.

céder à M.

exempte

Nous ne pouvons pas

Laurier que sa conciliation

de fa:blesse et de violence.

D’abord nous voyons bien le mot de

concitiation,nous ne voyons pas la chose.

M. Laurier doit vouloir autre chose qu’un

mot. Avec un mot on trompe l’opinion po-

pulaire, mais on ne gouverne pas—-et avec
un mot un homme d’état intelligent et

consciencieux ne se rassure point 8’il ras-

sure de plus naïfs quelui,
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L’Hon. Premier Ministre veut sans
doute parler de son règlement ou de ce

qu’il appelle ainsi. Or ce règlement n’est

pas une conciliation. I! n’a concilié ni des

idées, ni des intérêts, ni des personnes.

Dans la question scolaire, il y avait en

présence deux principes contradictoires :

Le principe chrétien qui veut que tout

Penseignementsoit religieux et surveillé

par ceux à qui Dieu a confié l’éducation

religieuse et morale de l’enfant ; et le prin-

cipe anti-chrétien qui veut dorner un en

seignement sans aucune influenee reli-

gieuse et surveillé uniquement par un mi-

nistère de l’éducation et des officiers

civils. Si M. Laurier croit avoir infirmé

par ses concessions l’énergie du principe

chrétien ilse fait une illusion qui ne

trompe personne: et s’il prétend en avoir

imposé au principe de l’éducation pure-

ment civile au nom de l’état, son illusion

n’est pas moins évidente. Aucun prin-

cipe n’a désarmé. Le principe ant!-chré-

tien a gardé tout ce qu’il réclame et veut

garder—la pleine direction de l’enseigne

mentet de l’enseignement tout entier ;—

il a concédé ce qu’on ne lui demandait

point— l’instruction religieuse en dehors

et à part de l’instruction publique. Le

principe chrétien n’a rien gagné : puis-

qu’il voulait tout l’enseignement public

au moins pour les siens,et qu’il n’a

rien obtenu qu’en dehors de l’enseigne-

ment public, ce qu’il n’avait nulle inten-

ion de demander.

T1 n’y a donc pas eu conciliation d’idées

ou de principes. Le gouvernement du

Manitoba a certainement servi dans ce pré-

tendu coinpromis tous ses intérêts ; 1l n’en

à sacrifié aucun. Mais la partie adverse

n’en peut dire autant. Ce qu’elle regarde

à bon droit comme son premier intérêt re-

ligieux et moral a été sacrifié totalement.

Son droit naturel et divin à donner à ses

enfants l’éducation et la formation qu’elle |

désire pour eux, droit qu’aueun pouvoir

   

public ne peut confisquer à son profit, il à

été également abandonné. Son droit en-

fin même pécuniaire, de ne pas contribuer

de ses deniers à une œuvre qu’elle déteste

et de voir appliquer à son service le fruit

de ses contributions à l'état, il est égale-

ment méconnu.

Le compromis n’a done sausé aucun

intérêt de la minorité : il a consacré tou-

tes prétentions de la majorité. Ce n’est

pas cela qu’on appelle une conciliation

d’intérêts.

Il n’y a pas eu davantage conciliation

entre les personnes. Le pouvoir provin-

cial n’a point accordé le gouvernement

manitobain avec la minorité. On le re-

connait. La minorité n’a pas même été

consultée. On a done concilié le gouver-

nement d’Ottawa avec celui de Winnipeg,

mais non celui de Winnipeg avec les ca-

tholiques de Manitoba. C’était la seule

conciliation à faire, et c’est celle-là que

l’on n’a pas faite.

Il n’y a donc pas eu conciliation comme

Patfirme M. Laurier. Mais il y a eu plus

que faiblesse.

Assurément il ne viendra à l’idée d’au-

‘eun honnête homme qui lira le discours de

Québec (mai 1896) que l’Hon. Premier

Ministre n’avait pas À ce moment le désir

sincère et l’espérance d’obtenir plus qu’il

n’a obtenu pour nos frères de Manitoba.

Qu’il ait été illusionné surles dispositions

de ses alliés de Winnipeg, et sur son pres-

tige et son crédit auprès d’eux, nous ne le

contestons pas. Nous aimons mieux croire

qu’il s’est trompé dans ses caleuls que de

supposer qu’il a voulu sciemment tromper

un peuple confiant dans la loyauté de ses

intentions et la sincérité de sa parole.

Nous croyons que s’il n’a point fait acte

d’autorité, il a donné des preuves mani-

festes d’impuissance et de faiblesse.

Les amis eux-mêmes en conviennent.

Les résolutions de Québec ne sont plus
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triomphantes: elles plaident les circons-
tances atténuantes : “C’est tout ce que le

gouvernement pouvait obtenir dans les

circonstanees”’. C’est assurément tout ce

qu’il pouvait obtenir par cette voie, on le

lui avait prédit.Ce n’est pas tout ce qu’au-

rait pu exiger et obtenir un chef vraiment

fort, comme il s’en est rencontré dans nos

deux partis politiques.

Le pouvoir n’existe point dans la so-

ciété pour la protection des forts, mais

pour la protection des fa:bles—et le jour

où le pouvoir est impuissant à protégerles

droits du fort et du faible il cesse d’être

un pouvoir, il est une impuissance. Plus

quecela : il est une nuisance ; il devient

oppresseur, parce qu’il consacre par son

consentement on son inaction toutes les

oppressions qu’il n’a ni le courage ni la

force de réprimer. Or cette oppression du

droit par la complicité de la faiblesse elle

est bien aussi une sorte de violence—

puisqu’on appelle justement violence tout

ce qui viole la justice et le droit.

Pour être vrai—autant que sincère—

Phonorable M. Laurier aurait dû s’accuser

de faiblesse et de violence, au sens que

nous venons de dire, et non se louer d’une

conciliation qui n’existe que dans son itna-

gination et dans la bouche de ses amis.

Mais il n’avait pas sans doute l’intention

de se confesser en public—ou il croyait

commece naïf Breton qu’après avoir dit

ses péchés, 1l n’avait qu’a dire : sanctus!

sanctus ! sanctus !

II

>M. Laurier s’applaudit d’avoir ““ fait

quelque chose pour le règlement de la

question des écoles, tandis que ses prédé-

cesseurs n’avaient pu rien faire pour ar-

river à une solution pendant ies dernières

années.”

Est-il bien vrai que ses prédécesseurs

n’avaient absolument rien fait ? N’est-ce

pas par leurs efforts que les catholiques du

va. Fee a

 
 

Manitoba ont été mis en possession d’un
jugement solennel du plus hant tribunal

de l’Empire qui reconnaît et confirme leurs

droits ? qu’ensuite le parlement fédéral

a sanctionné par le premier vote le prin-

cipe d’une loi réparatrice, loi qu’ils eus-

sent pu faire adopter définitivement s°ils

avaient eu le loyal concours de M. Laurier

et de ses amis comme ils étaient en droit

de l’attendre dans une question d’intérêt

social et non de parti politique. Du reste

a position du chef libéral était loin d’être

aussi embarrassée que nelle des chefs con-

servateurs. À Winnipeg il n’avait pas un

gouvernement hostile qui ne chercherait

qu’à lui susciter des embarras. Au Parle-

ment sa forte majorité lui venait presque

entièrement d’une province catholique qui

désirait voir rendre tous leurs droits aux

manitobains opprimés. Le chef de l’Op-

position avait promis son loyal concours.

La province du Manitoba elle-même avait

donné une majorité favorableau redresse-

ment des griefs des catholiques parle Par-

ment fédéral. Avec une si forte position

M. Laurier n’avait pas à supplier ni à

mendier, il n’avait qu’à exprimer son désir

et sa ferme volonté pour voir tout rentrer

dans l’ordre de la justice.

Nous avons obtenu des concessions

qui permetteut à la minorité catholique

d’avoir dans ses écolés non-seulement

l’enseignement de la religion, mais aussi

l’enseignement de sa langue maternelle.”

On a fait observer déjà maintes fois et

très-justement à M. Laurier que la mino-

rité catholique n’a jamais demandé l’en-

seignement de la religion, mais bien l’en-

seignement religieux dans les écoles élé-

mentaires. Ce n’est pas du tout la même

chose. On peut donner dans une école

dix, vingt, ou trente minutes ou plus d’en-

seignement de la religion, et y donner un

enseignement qui ne soit nullement reli-

gieux. L'enseignement de la religion,

celui qui a pour but de douner un certain
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nombre de notions de dogme et de morale,
il n’importe pas qu’il soit donné à l’école
ou ailleurs; mais l’enseignementreligieux,
celui qui a pour but d’imprégner du par-
fum religieux toutes les pensées et toute la
vie de l’enfant,il faut qu’il se donneà l’école
qui remplace la famille chrétienne et doit
continuer d’après les mêmesprincipes l’é-

ducation chrétienne de l’enfanee.

M. Laurier a bien obtenu du Manitoba

la concession d’une possibilité de l’ensei-

gnement de la religion en dehors de la

classe proprementdite : il n’a pas obtenu

dans la moindre mesure la concession de

l’enseignement religieux, le seul que de-

mandaient et voulaient les catholiques, et

le seul qui peutles satisfaire, parce qu’ils

sont tenus en conscience de la donner à

leurs enfants, au prix de tous les sacrifices
possibles.

Si M. Laurier ne comprend point la dif

férence de l’enseignement religieux et d’un

enseignement quelconque de la religion, il

a vraiment des notions trop insuffisantes

pour un homme appelé à gouverner un

pays chrétien. S’il comprend cette diffé-

rence, il sait parfaitement aussi qu’il n’a

rien donné aux catholiques de ce qu’ils

demandaient au point de vue de l’ensei-

gnementreligieux et par conséquent il a

été plus habile que sincère dans cette dé-

claration ; et son discours serait plus digne

d’un avocat que d’un homme d’état.

Le premier ministre n’est pas plus juste

ni plus vrai quand il se vante d’avoir ga-

gné l’enseignement du français. Ce n’est

nullement l’enseignement du français

qu’on lui à promis, mais l’enseignement
enfrançais, ce qui n’est pas la même

chose. Quand l’hon. M. Laurier explique

en français à son auditoire les problèmes

politiques qu’il a à résoudre, s’il parle à

un auditoire français, il enseigne son au-

ditoire et l’enseigne en français, mais ne

lui enseigne nullementle français. Ensei-

guer le français, c’est apprendre à quel-

v
a

qu’un les lois de la langue française, lui

apprendre à parler le français et à l’écrire

correctement. Enseigner en français, c’est

se servir du français pour apprendre à

quelqu’un non pas la science de la langue

française, mais toute antre science ou

connaissance qu’on veut lui communi-

quer.

Or, le gouvernement manitobain n’apas

promis l’enseignement du français, mais

l’enseignement en français, ce qui est bien

différent. L’enseignement en français, il

n’était pas nécessaire qu’on le demandât.

Dès lors qu’on reçoit dans une école un

certain nombre d’enfants qui ne compren-

nent que le francais,il faut bien qu’on se

serve d’abord de leur langue pour leur

apprendre quelque chose. Si M. Greenway

et ses collègues ont eu besoin de la haute

diplomatie de M. Laurier pour le com-

prendre, cela prouve manifestement que

leur bon sens est à la hauteur de leur

honnêteté politique.

La concession dont se vante M. Laurier

n’est pas une concession faite à la minori-

té française : c’est simplement une condi-

tion d’efficacité promise aux écoles pu-

bliques. C’est une promesse que l’ensei-

gnement de ces écoles sera mis à la por-

tée des enfants de langue française qui

voudrontle recevoir, nullement la pro-

messe que ces écoles enseigneront sérien-

sement à parler et écrire correctement la
langue française, ce qu’il s’agissait d’exi-
ger et d’obtenir.

Un homme aussi habile et aussi intelli-

gent que M. Laurier ne peut point s’être
laissé trompé par une équivoque si gros-
sière. Pourquoi la présenter avec cet air
de candeur satisfaite à un auditoire déci-
dé d’avance à tout approuver ? Il y a la
quelque chose qui n’honore point le ca-
ractère et qui n’est assurément ni du cou-
rage ni de la sincérité. Pourquoi chercher
à tromper le peuple sur le sens et la por- tée véritable de cette clause du prétend |
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règlement ? C*est peut être une habileté:
ce n’est point de la loyauté ni de l’honnê-

teté ; et l’opinion éelairée ne.peut s’empê-

cher de constater que ce règlement lui-

mêmeest un honteux abandon des droits

de la minorité manitobaine.

III

“ Au moins nous avons obtenu quelque

chose. Qu’ont obtenu nos prédécesseurs ?”

Au fond M. Laurier a obtenu que M.

Greenway fasse deux concessions non

point à la minorité catlolique et fran-

çaise mais À ses propres écoles publiques.

C’est trop peu de chose pour qu’il en soit

fier et qn’il s’en vante. Nous l’avons suffi-

samment démontré dans nos observations

précédentes. Au bout de six mois de né-

gotiations, un gouvernement fédéral qui

occupait la forte position que nous avons

dite, et qni arrive à ce succès décisoire, on

n’a voulu rien obtenir de sérieux, on n’a

pas réussi à se faire prendre au sérieux.

Dans les deux cas il n’a mérité ni l’estime

ni la reconnaissance publiques.

‘‘ Qu’ont obtenu nos prédécesseurs ?”—

demande M. Laurier. L’argument ad ho-

minem peut valoir pour ennuyer les parti-

sans dù précédent gouvernement ; il ne

vaut rien pour justifier le gouvernement

présent aux yeux de l’opinion honnête qui

ne se laisse pas aveugler par les passions

de parti. Quand vos prédécesseurs au-

raient fait cent fois plus mal que vous

même, cela ne vous excuse nullement de

n’avoir pas fait le bien que vons deviez

faire et que vous avez promis de faire par-

faitement. Carc’est là ce que vous avez

promis. Vous n’avez pas promis de faire

mieux que d’autres, qui, à votre avis,

avaient mal fait : vous avez promis de

faire parfaitement ce qu’eux n’avaient pas

su ou n’avaient pas pu faire. Onvous a

donné le pouvoir non pas pour faire quel-

que chose, si peu que se soit, mais pour  

faire tout ce qui était juste et désirable :
et vous ne l’avez pasfait.

Nous n’admettons pas cependant que le

précédent gouvernement n’a rien fait. Il

a déterminé une base d’action légale et
sérieuse à l’intervention du pouvoir fédé-

ral. Plus que cela, il a fait reconnaître par

le parlement que les droits d’une minorité

catholique et française ne sont pas moins

sacrés ni moins inviolables que ceux d’une

majorité d’une autre race et d’une autre

croyance, et que les majorités ne font pas

e droit et la justice, mais qu’elles y sont

soumises en toutes leurs lois. C’est trop

peu d’affirmer un droit, nous dira plus

loin M. Laurier.C’est moins encore d’affir-

mer que ce droit n’existe pas.

A ceux qui, comme nous, et comme

tous les chrétiens avant tout, trouvent que

les concessions obtenues par M. Laurier

sont insuffisantes, et au fond ne concèdent

rien, l’hon. Premier répond “qu’elles sont

raisonnables sous plusieurs rapports.”

Sous quels rapports ? on omet de le dire.

Elies sont raisonnables en un sens: si

elles sont manifestement insuffisantes

pour redresser aucun des griefs de la mi-

norité, elles n’aggravent pas les maux

dont se plaint celle-ci, et ne peuvent que

bénéficier aux écoles publiques, c’est in

contestable.

Mais, si l’on veut dire que ces conces-

sions sont raisonnables en ce sens qu’elles

accordent aux catholiques du Manitoba

tout ce qu’ils ont le droit et le de-

voir de demander et d’exiger en stricte

justice, assurément elles ne le sont

pas. Autrement, il faudrait dire

que nos compatriotes sont déraisonnables

d’exiger pour leurs enfants la seule éduca-

tion qu’ils aient le droit et le devoir de

leur assurer.

Il était très raisonnable de la part du

gouvernement Greenway d’accorder ces

prétendues concessions qui ne peuvent

que bénéficier à ses écoles. Il serait tout à
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fait déraisonnable aux catholiques de se

contenter de concessions qui ne leur ac-

cordent rien de ce qu’ils demandent, et de

ce qui leur est dû.

‘“ Et, si elles sont appliquées avec libé-

ralité et administrées avec générosité par

le gonvernement du Manitoba, comme je

sais qu’elles le seront, nous aurons trouvé

un remède beaucoup plus-efficace que ce

que nous aurait donné n’importe quelle loi

de coercition adoptée par le Parlement

fédéral.”

Voilà, il faut avouer, une con-

dition qui n’est qu’à demi

rante. Les concessions obtenues sont

à peu près dérisoiree. Encore pour

donner quelque chose dans la pratique

faut-il qu’elles soient appliquées avec libé-

ralité et générosité par le gouvernement

du Manitoba. M. Laurier affecte de croire

à cette libéralité et à cette générosité. En

ce cas ce serait une conversion miracu-

leuse, dont ilya peu d’exemples. dans

l’histoire politique, et que rien ne justifie

de présumer dans les précédents du gou-

vernement manitobain. M. Laurier se croit

sûr de ces dispositions libérales et géné

reuses que le public n’a jamais vu s’ac

cuser une seule fois depuis six ans ; mais

le chef libéral s’est déjà fait des illusions.

Lorsqu’il promettait Justice parfaite de-

vant le bon peuple de St-Roch, qui ne per-

dra jamais l’innocence de son baptême po-

litique, il escomptait, non pas même la

libéralité et la générosité, mais s’il était

sincère, comme nous voulons le croire,

la justice et le sens politique de ses amis

de l’Ouest. Il à mesuré depuis la distance

effrayante de l’illusion à la réalité. Nos

frères au Manitoba la mesurent encore

mieux que lui. Ni la parole ni l’assurance

de M. Laurier ne peuvent plus rassurer un

public sérieux. Il nous a prouvé trop clai-

rement ou qu’il ne connaît pas suffisam-

ment les tyranneaux de l’Ouest,ou qu’il

rassu-

 

veut donner le change à l’opinion sur

leurs réelles dispositions.

Supposons'le fait impossible à prouver

et non moins ditficile à croire de ces bon-

nes dispositions dans un gouvernement

qui s’est toujours montré brutaiement hos-

tile & tout ce ani est catholique et fran-

çais, qui nous garantit que ces disposi-

tions persévéreront longtemps ? Quelle

garantie pour l’avenir ?—Les hommes

changent et les gouvernements aussi—La

parole donnée à M. Laurier est-elle plns

sacrée et plus inviolable que la parole

solennellement donnée à Myr Taché ? Le

compromis présent protège-t-il plus effica-

cement les droits de la minorité que le

pacte fédéral lui-même et sera-t-il plus

que lui hors des atteintes du fanatisme,

surtout maintenant qu’on émet le principe

qu’on ne doit imposer à aucune majorité

réfractaire le respect de la justice et du

droit ?

L'efficacité du remède préconisé par M.

Laurier, nous n’y croyons pas. Et quel

hommesensé peut y croire sérieusement ?

C’est le chef libéral lui-même qui nous

assure qu’une loi fédérale ne serait d’au-

cune efficacité contre le mauvais vouloir

et le fanatisme. Mais si une loi fédérale

elle-même ne peut protéger efficacement

les droits des catholiques contre le man.

vais vouloir d’un gouvernement disposé à

ne tenir aucun compte de la légalité, com-

ment le seront-ils davantage et plus sûre-

ment par un compromis qui n’a même pas

la valeur et l’efficacité d’une loi !

Disons le mot, si le gouvernement

manitobain tient le peu qu’il a promis à

M. Laurier, c’est qu’il y verra la confir-

mation et la consécration de toutes ses

violences contre la minorité ; c’est qu’il

y trouvera son avantage et son bénéfice,et

que ceux qu’il a voulu écraser et oppri-

mer n’en pourront tirer aucun profit.

L’application de ses prétendues conces-
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gions, il ne la fera jamais volontairement

dans un antrs sens. C’est une dérision.

Assnrèment, personne ne désirait l’in-

tervention du Parlement fédéral, si on

cât trouvé un autre moyen de protégerles

droits de la conscience si insoleminent

foulés aux pieds. Que la législatire du

Manitoba, tout en gardant pour la majo-

rité son système d’écoles, rende aux ca-

tholiques leur liberté, qui demandera une

loi fédérale ? Qu’elle assure efficacement

aux catholiques des écoles vraiment catho-

liques par tout leur enseignement, et sans

renoncer à leurs droits acquis, nos frères

se résigneront à ne pouvoir les exercer

tous. S’ils réclament toujours, c’est que

rien dans le compromis de M. Laurier ne

leur assure ce qu’ils réclament unique-

ment, comme un droit inviolable de leur

conscience, et qu’aucun homme sur la

terre n’a le droit et le pouvoir de céder et

de sacrifier pour quelque raison que ce|.

soit.

Que !l’Hon. Premier Ministre ne se

fasse pas illusion, l’immense rhajorité des

catholiques a cru comme lui sur £a pa-

role qu’il obtiendrait plus que ses prédé-

cesseurs ou par la persuasion ou par

l’action légale. Les termes du règiement

l’ont jetée dans une sorte de stupeur dont

elle n’est pas encore revenue compléte-

ment. Les discours retentissants, les

sophismes et les mensonges de la presse

officieuse peuvent l’étourdir un eertain

temps encore : mais elle commence à voir

qu’elle s’est trompée ou qu’elle a été

trompée. Le temps viendra plus vite

qu’on ne pense où les discours ne trompe-

ront plus que les orateurs, et où les

journaux n’aveugleront plus que les jour-

nalistes. Plus on cherchera à tromper

l’opinion, plus on l’éclairera, en laissant

voir aux hommes réfléchis qu’on n’était

point sérieux ou qu’on n’était pas de

bonne foi en proposant à l’admiration

publique cc qui ne mérite que la pitié.  

Iv

“ J’admets volontiers, dit M. Laurier,

que les conditions obtenues ne paraissent

pas suffisantes aux autorités de ia plus

haute importance, autorités que les catho-

liques sont accoutumés à vénérer et que

Je vénère, même lorsque je ne vois pas les

choses politiques comme elles les voient

elles-mêmes.”

Il y a bien des remarques à faire sur

cette phrase. Essayons d’être clair sans

être trop long.

M. Laurier avoue que les concessions

obtenues par lui ‘““ne semblent pas suffi-

santes aux autorités de la plus haute im-

portance,” c’est-à dire aux évêques. Cet

aveu a une portée plus grande que r’ima-

gine l’orateur: il est la condamnation for-

melle de sa politique de con

nous voulons dire des concessions qu’il a

faites de son chef au détriment dès catho-

liques.
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C’est comme catholiques, en effet, que

nos frères du Manitoba ont été lésés dans

leurs droits. M. Laurier, qui se dit lui-

même catholique,doit savoir qu’un catho-

lique comme tel n’est pas un individu

isolé qui fait de ses droits et devoirs reli-

gieux ce qui lui semble bon. Il fait partie

d’une société religieuse où les individus
sont solidaires les uns des antres et où l’u-

nité d’esprit et d’action se fait par un

pouvoir social librement accepté et fidèle-

ment obéi. Il n’y a pas dans l’Eglise ca-

tholique deux éléments séparés, indépen-

dants l’un de l’autre, les laïques et le

clergé ; il n’y a que deux éléments dis-

tincte, mais inséparablement unis comme

le corps et ame. Les laïques séparés de

leurs chefs spirituels ne sont pas plus des

catholiques que le corps séparé de l’âme

n’est un homme. Le jour où des catholi-

ques prétendraient sans l'agrément de

leurs chefs spirituels céder leurs droits
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religieux, ils cesseraient d’être eatholi-
ques.

Si M. Laurier reconnaît que les chefs

spirituels n’acceptent point son com-

promis parce qu’ils jugent les concessions

offertes insuffisantes, il doit reconnaître

que pour les mêmes raisons il est inac-

ceptable à tous les vrais catholiques, qui

ne peuvent pas se séparer de leurs chefs

légitimes sans cesser de penser et d’agir

commecatholiques. S’obstiner à vouloir

faire approuver parles laïques catholiques

ce que leurs chefs spirituels ne veulent

nine peuvent approuver, qu’est-ce autre

chose que travailler à faire un schisme

dans l’Eglise et à soustraire une partie du

troupeau àla direction de ses seuls pas-
teurs légitimes ?—Ce n’est pas seulement

une politique qui ne peut aboutir qu’à des

dissensions religieuses qui troubleront

profondémentla société, c’est porter un

attentat à la constitution divine de l’E-

glise qu’aucun pouvoir humain n’a tenté

de briser sans se briser Ini-même.

On parle de vénération pour l’autorité

religiense. Sans doute la vénération est de

droit ici, puisque cette antorité est sainte

et que ceux qui l’exercent sont revétus

d’un caractère sacré. Mais la forme par-

ticulière de respect et de vénération qui

est due à l’autorité religieuse, c’est la

soumission de la conscience et l’obéis-

sance de la volonté. Toute vénération

envers l’autorité religieuse qui exclue la

soumission et l’obéissance est une

sion ou une hypocrisie.

Les vrais catholiques n’ont qu’une ma-

nière de reconnaître l’autorité dont ils

relèvent, c’est de lui soumettre avec

amour et fidélité leur conscience et leur

vie. C’est qu’en effet pour eux l’autorité

n’est pas une relique que l’on encense et

que l’on salue avec respect, mais un prin-
cipe vivant qui est l’âme et la vie de la

société religieuse tout entière,la lumière

de Dieu qui éclaire leur conscience, la vo-

illu-  

persohnés, et non dans des documentépis
lonté de Dieu qui dirige leur vie. Jus-

qu’ici donc les catholiques ont été accou-

tumés non seulement à vénérer, mais à

obéir.—I] est probable que M. Laurier n’y

changera rien, au moins en droit et défi-

nitivement. Mêmes’il veut rester catho-

lique et que sa vénération soit sincère, il

l’a rendra parfaite par l’obéissance et la

soumission.

Le chef libéral qui est un avocat bien

plus qu’un politique, a vu le piège où l’on

pourrait le prendre et il a voulu l’éviter.

C’est pourquoi il ajoute: (autorités) ‘“ que

je vénère mêmelorsque je ne vois pas les

choses politiques comme elles le font elles-

mémes.” La phrase est plus habile que

Elle insinue deux erreurs de

fait : la première, que les autorités religi-

euses interviennent pour donner des direc-

tions dans les choses politiques,—la deux-

ième, que la question scolaire est chose po-

litique où l’autorité religieuse commetelle

n’a rien à voir.

L’hon. M. Wilfrid Laurier ne peut guère

différer de vue avec les autorités reli-

gieuses catholiques sur les choses poli-

tiques. On citerait difficilement un seul

acte officiel del’Episcopat donnant une

direction aux*fdèles ou même exprimant
un jugement en matière purement poli-

tique, parce qu’elles afiectent comme

telles de n’avoir aucune vue sur les choses

politiques. Si d’autres que les évêques sont

entrés sur le domaine réservé à la poli-

tique seule, ils y sont entrés sans mission

et sans autorité, et n’ont pu exprimer que

sincère.

leurs vues personnelles, qui ne sont à au-

cun tître celles ‘“ des autorités de la plus

haute importance.”

S’il plaît à des membres haut placés daus

la hiérarchie d’exprimer leurs vues sur des

questions purement politiques, ils le font

d’ordinaire dans des discours ou des let-
tres aux journaux que tout catholique

peut discuter avec le respect toujoursdâaux 
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copaux qui ne sont en aucun cas sonmis
au jugement de l’opinion publique. C’est

dans ces cas seulement que la vénération

de M. Laurier est requise et suffit, mais

c’est alors la personne qui enest l’objet et

non l’autorité qui n’est pas en cause.

L’Hon. Premier n’est pas plus exact ni

plus juste s’il prétend que la question sco-

laire, et en particulier son compromis est

chose purement politique. S’il en était

ainsi, les autorités catholiques se garde-

raient d’intervenir. C’est chose politique.

sans doute, mais c’est chose morale et re-

ligieuse avant d’être politique.

Il en est de toute législation sur l’ensei-

gnement primaire comme de la législation

sur le mariage. La matière est tantôt pu-

rementreligieuse, tantôt purement civile

et tantôt mixte, c’est-à-dire politico-reli-

gieuse. C’est le cas présentement. Il ne

s’agit pas seulement de savoir quelle de-

vra être la condition sanitaire des maisons

d’écoles, le montant des taxes exigible et

le mode de perception,tout ce qui concerne

en un mot l’administration purement tem-

porelle des revenus ou propriétés ou affai-

res concernant lez écoles ; il s’agit de dé-

terminer les conditions religieuses et mo-

rales de l’enseignement, ce qui est ma-

nifestement du domaine de l’autorité

religieuse, et de cette autorité seule ;

il s’agit aussi de mesures d’ordre tem-

porel qui peuvent et doivent affecter

les intérêts religieux et moraux des catho-

liques où l’autorité religieuse a le droit et

le devoir d’intervenir pour sauvegarder les

intérêts dont elle est chargée. — Dans le cas

présent à un catholique sérieux la véné-

ration ne suffit pas ; il faut quelque chose

de plus, sans quoi la vénération ne

serait guère qu’une pieuse impertinenceet

une dérision.

Vv

M. Laurier fait erreur sur un autre

point. Selon lui, la raison pour laquelle

 

 

les Evêques jugent les concessions obte-
nues insuffisantes, c’est qu’ils ont inter-

prété fanssement et inexactement le juge-

ment du Conseil Privé.

‘* Quelle en est la raison ? C’est que,

selon le jugement du Conseil Privé, les

catholiques du Manitoba ont le droit, non

seulement à des concessions, r'ais au ré-

tablissement complet des écoles séparées,

des écoles qui existaient avant 1890...

C’est là le raisonnement que l’électorat du

pays a entendu et dont il a compris P’i-

nexactitude et la fausseté.”

N’en déplaise à l’hon. Premier, les évé

ques ont bien d’autres raisons qu’unein-

terprétation abusive d’une sentence judi-

claire pour trouver “les concessions”

inacceptables aux catholiques et insuffi-

santes, et leur interprétation du jugement

obtenu n’est ni fausse ni inexacte. ‘

Il peut être de bonne guerre d’objecter

le1 aux conservateurs leurs tergiversations

et leurs tentatives réitérées et infructueu-

ses de régler le différend à l’amiable. I:

ne l’est pas de s’en faire un argument,

contre les évêques, qui n’ont jamais ac-

cepté comme suffisante aucune concession

faite ou suggérée—soit par le gonverne-

ment de Winnipeg,soit par celui d’Ottawa.

Auraient-ils accepté avec la minorité des

concessions qui eussent mis les catholi-

liques en possession d’un enseignement

(vraiment catholique) sans leur donner

la pleine et entière administration, même

temporeile, de leurs écoles ? Eux seuls

peuvent le dire. Mais, si des journaux et

des politiciens ont tergiversé, les évêques

n’en sont nullement responsables, et l’on

ne peut insinuer qu’ils ont changé d’opi-

nion surle sujet.

Nous n’admettons pas que le compro-

mis suggéré par les commissaires fédé-

raux fût moins avantageux aux catholiques

que celui de MM. Tarte et Laurier. Mais

les autorités de l’Eglise catholique,n’ayant
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pas été mises en demeure de le juger, on

ne peut rien en tirer contre elles.

Est-il bien vrai que les évêques se soient

trompés sur le vrai sens du jugement du

Conseil Privé, et qu’ils n’aient pas eu
d’autre raison de demander plus que n’a

obtenu M. Laurier ? Nullement.

La raison première et principale pour

laquelle d‘s évêques catholiques ne peu-

vent pas accepter et n’accepteront jamais

comme suffisantes les concessions déri-

soires accordées à M. Laurier, c’est que

ces concessions n’assurent nullement aux

enfants catholiques in enselrnement reli-

gieux tel que le veut et l’ordonne l’Eglise

catholique, tel que les parents catholiques

ont le droit et le devoir de le donner à

leurs enfants. Or, sur cette question de

l’enseignement religieux à donner aux en-

fants, il n’y a pas d’autres juges compé-

tents que les évêques.

Nous ne disons pas que les pères de fa-

mille catholiques n’ont pas de droits sur

léducation de leurs enfants. Nous disons

au contraire que ces droits sont double-

ment inviolables et sacrés et de par la loi

naturelle et de par la loi positive de l’E

glise ; mais que ces droits ne peuvent en

aucun cas être contradictoires à ceux de

l’Eglise ou de l’autorité religieuse, parce

que la loi de Dieu ne saurait être contraire

à la loi de Dieu.

de ce grave devoirde l’éducation religieuse

de leurs enfants les parents catholiques

sont soumis à l’Eglise comme dans l’ac

Dans l’accomplissement

complissement de tout autre devoir reli

gieux.

Nous n’avons pas assisté aux delibéra-

tions de nos Seigneurs les Evêques, mais

nous sommes sûrs d’avance que la pre-

mière et principale raison pour laquelle

ils repousseront le règlement de M. Lau-

rier, Ce sera non pas le jugement du Con-

seil Privé qui donne aux catholiques le

droit à leurs écoles séparées, mais la loi

naturelle et la loi de l’Eglise qui obligent 

les parents catholiques à donner à leurs
enfants une éducation religieuse jugée suf-

fisante et approuvée par l’autorité de l’E

glise, et la loi naturelle qui leur donnele

droit et leur impose le devoir d’élever leurs

enfants suivant les principes religieux

S’il est

vrai que la constitution permet aux Mani-

tobains d’être catholiques, elle conserve

par le fait le principe des écoles catholi-

ques pour les catholiques, S’il est vrai

qu’au Manitoba commeailleurs les enfants

appartiennent à leurs parents, et non pas

à l’Etat, la loi naturelle leur donne le droit

d’assurer à leurs enfants l’éducation reli-

gieuse comme ils le veulent et la com-

prennent, même avant toute décision du

Conseil Privé.

Nos Seigneurs les Evêques ne se sont

nullement mépris sur le sens et la portée

du jugement du Conseil Ce tri-

bunal souverain n’a pas dit, il est vrai:

“ Les catholiques du Manitoba ont un

droit absolu à leurs écoles séparées,”

parce qu’il n’était nullement nécessaire

aw’ils le dissent,—mais pour tout homme

consciencieux et sensé ils ont affirmé très-

nettement l’équivalent, c’est-a dire un

droit réel et incontestable à n’être pas

soumis à la loi des écoles publiques du

Manitoba et à être remis en posseesion

d’écoles qui assureraient à leurs enfants

l’enseignementreligieux tei qu’ils le com-

prennentet le désirent.

qu’ils professent eux-mêmes.

Privé.

M. Laurier qui aime les arguments ad

hominem parce qu’ils sont plus accessi-

bles au grand nombre et le dispensent de

justifier par des raisons sérieuses une

thèse insoutenable, aurait dé penser que

les arguments ad hominem sont aussi

forts contre sa thése que pour elle.

Dans tout ce discours il ne cesse d’insi-

nuer que le gouvernement conservateur

au fond n’a jamais voulu sérieusement

rendre aux catholiques leurs droits violés.

S’il en est ainsi comment tes prédéces-
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curs n’ont-ils pas vu dans le jugement

du Conseil Privé ce qu’y voit PHon. M.

Laurier ? Comment ces hommes qui ne

manquent pas d’intelligence, assurément,

qui n'avaient aucun zèle pourla cause de

la minorité, M. Laurier nous l’affirme et

de 1595 et de

raison,

les crises ministérielles

1896 semblent lui donner

ment ces hommes n’ont-ils pas vu que ce

Jugement du Conseil obli-

geait à rien, ni légalement,ni moralement,

com-

Privé ne les

et qu’il ne consacrait nullement le droit

des catholiques à des écoles vraiment ca-

tholiques ? Comment M. Laurier lui

même et sesamis n’ont-ils pas dès lors

démontré au Parlement que l’interpré-

tation donnée par le gouvernement au

jugement du Conseil Privé était fausre et

inexacte, et en pratique n’obligeait à rien

l’Kxécutif du Dominion ?—Y a-t-il eu une

nouvelle Pentecôte depuis le 23 juin der-

nier ? Est-ce senlement depuis cet heu-

reux événement que nos hommes politi

ques ont reçu le don d’intelligence qui

leur donne de comprendre le sens d’un

document judiciaire rédigé dans le lan-

gage le plus clair et le plus accessible ?

Hélas ! le don de force nous semblait

plus nécessaire ici que le don d’intelli-

gence, et ce n’est pas celui que MM.

Tarte et Laurier semblent avoir reçu en

plus grande abondance. Nous reviendrons

sur ce jugement.

Pour suivre M. Laurier pas à pas, il

nous faut pour le moment examiner une

autre affirmation.

Vi

Nous arrivons au passage le plus im-

portant du discours de M. Laurier, au

point de vue doctrinal.

‘“ Je suis un libéral de l’école anglaise,

comme je l’ai dit souvent, et je suis ca-

tholique ; je crois à la liberté comme

Montalembert et Lacordaire y ont cru. Les

évêqueset les prêtres—dans un pays com-

 

me le nôtre—sont des citoyens qui jouis-

ont le droit

d’avoir leurs opinions cuinme nous, et je

sent des mêmes droits. Ils

leur accorde volontiers ce qne je réclame

pour inoi-même. Essayons de nous enten-

dre, et. s’il est possible, d’user de conci-
lation”

Il se cache bien des inexactitudes, peut-

être même de graves erreurs de faits et de

doctrine dans ces phrases en apparence si

<imples et si moliensives.

Qu'est-ce au juste qu’un libéral de 1%-

cole anglaise, et en quoi différe-t il d’un

libérai d’nne autre école ? Est-ce par le

but ? est-ce par le sentiment ? est-ce par

les doctrines ? Dans l’école anglaise, il y

a libéraux et libéraux : les autres

écoles également. Dans l’école libérale an-

glaise, il y a des doctrinaires hostites aux

dans

idées catholiques et aux institutions reli-

gieuses eomme dans les autres écoles—

bien q'eu plus petit nombr.. Dans les

autres écoles, il va aussi des honimes

de bonne foi et droites

qui valent infiniment mienx que leurs

d'intentions

doctrines et passent leur vie à rêver une

conciliation chimérique de leurs utopies

avec ‘es idées catboliques. Les mots libé-

ral de l’école anglaise n’ont done pas un

sens bien précis.

Le contexte semble indiquer que M.Lau-

rier réprouve le libéralisme sectaire qui

ne s’inspire que de la haine de toute reli

gion révélée et qui a pour but de déchris

tianiser toutes les institutions sociales,dût-

il pour cela recourir contre l’Eglise à des

lois d’exception. Evidemment, Gambetta

n’est pas son idéal, comme celui de M.

Thomas Côté.

“ Je suis catholique”, ajoute M. Lau-

rier, par accident de naissance, comme

disait M. Tarte, tout le sait;

d'intention, nous ne le voulons pas mettre

en duute ; de fait, nous en sommes moins

et l’espérons.

le monde

sûr, mals nous le désirons
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Mais, comme rien ne vaut les situations
nettes et définies, l’hon. premier-ministre

nous permettra de lui rappeler que le ca

tholicisme consiste essentiellement en trois

choses également nécessaires et indispen-

sables : la foi à toutes les doctrines ensei-
gnées parl’Eglise,dogme et morale même

sociale, Ja participation aux sacrements,

ce qui ne regarde que la vie privée d’un

chacun, et l’obéissance à ceux qui gou-

vernent la société religieuse, ce qui re-

garde tous les catholiques dans la vie

publique comme dans la vie privée. Celui

qui manque en l’une seule de ces trois

choses peut se dire catholique et rester

catholique de nom: il ne l’est plus en

fait

‘* Je crois à la liberté, comme Monta-

lembert et Lacordaire y ont cru”. Nous

sommes loin de Mirabeau et de Gambetta,

loin mème de Thiers etde Jules Simon.

Mais nous craignons que M. Laurier ne

soit bien plus loin encore de Montalem-

bert et de Lacordaire. Il est loin de leurs

idées,plus loin encore de leurs sentiments,

au moins sur la question de l’enseigne-

ment.

Au fond, que viennent faire ici Monta-

lembert et Lacordaire ? Montrer que M.

Laurier n’entend pas suffisamment les su-

Jets dont il parle, ou qu’il est prêt, pour

accréditer ses erreurs, a les mettre sur le

compte des dévoués serviteurs de I’E-

glise.

Quelle est au fond la grande et l’unique

peusée de l’école catholique libérale dont

se réclameà tort l’Hon. Premier Ministre

C’est qu’aujourd’hui il n’est plus expé-

dient que l’Eglise soit alhée au pouvoir

civil. mais qu’il est préférable pour elle

plutôt que pour la société de compter

uniquement sur son influence spirituelle.

Nous n’approuvons pas, nous exposous.

Mais si les catholiques de cette école à

peu près disparue, depuis les lumineuses

encycliques de Léon XIII, ont toujours  

réclamé contre l’intervention du pouvait
séculier toujours pour protéger l’Egliseet

souvent pour l’opprimer, ils n’ont jamais

enseigné comme M. Laurier que l’Eglise

n’a pas le droit de diriger ses enfants

dans l’accomplissement de leurs devoirs

de vie publique comme de leurs devoirs

de vie privéee. Ils ont réclamé contre la

répression des erreurs au nomde l’E-

glise par le pouvoir civil; non point

contre la répression par le pouvoir spirl-

tue] seul. Ils ont dit : l’Eglise se suffit ;

elle n’a pas besoin du secours de l’Etat.

Quon la laisse libre, c’est toutce qu’il

lui faut. Mais ils n’ont jamais prétendu

ni enseigné que l’exercice du pouvoir spi-

rituel de l’Eglise—sanctionné seulement

par des peines spirituelles--pouvait porter

atteinte à la liberté civile et politique de

leurs concitoyens.

Assurément ni Montalembert ni La-

cordaire n’ont eu la prétention de changer

en quoi que ce soit la doctrine catholique

sur les droite et les pouvoirs de l’autorité

religieuse. Qu’ils aient pu dans l’entraîne-

ment de la parole et dans la chaleur de la

discussion dire plus d’une parole qui pou-

vait prêter à mauvaise interprétation,

nous ne le contestons pas— Que ceux qui

ont mieux aimé l’Eglise et ont travaillé

avec plus de zèle à son service leur en

fassent un reproche. Pour nous, formé à

la tradition de la théologie catholique

nous avons pour règle: d’interprêter

leurs expressions douteuses dans le sens

général de leur doctrineet à moins de

raison évidente d’une autre interprétation

dans le sens de la doctrine de l’Eglise à

laquelle ils ont voulu rester attachés jus-

qu’à la mort.

M. Laurier n’est pas le premier qui se

réclame à tort de ces deux grands chré-

tiens. S’ils ont erré en quelque chose,

parce qu’ils étaient hommes et qu’ils n’a-

vaient pas l’expérieuce que nous ont don-

née les événements accomplis et les nom-
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breux enseignements du St Siège venus

depuis—ils en ont été terriblement punis

par tous !es malfaiteurs politiques et

autres qui les ont outragés de leurs éloges

et se sont réclamés d’eux comme dé leurs

patrons et de leurs maîtres.-Déjà du vivant

de Montalembert, l’hypocrite Cavour op-

primait l’Eglise an nom des maximes

qu’il se vantait d’avoir empruntées à l’il-

lustre orateur catholique. M. Laurier se

serait-il souvenu qu’au lendemain du 23

Juin un journal à sa dévotion l’insultait

du nom de “ Cavour ” du Canada ? Au-

rait-il à cœur de mériter une telle flétris-

sure ?

Quoiqu’il en soit, il n’est pas moins éloi-

gné de la doctrine et des sentiments de

Montalembert et de Lacordaire sur l’auto-

rité et les droits de l’Eslise que le brigand

piémontais avec Jequel nous désirons qu’il

n’est pas d’autre ressemblance. Il ne

croit pas à la liberté comme Montalembert

et Lacordaire y ont cru ; car il ne croit pas

comme eux à la liberté de l’Eglise, et il

ne croit pas comme eux à la liberté de

l’enseignement catholique.

“‘ Les Evêques et les prêtres dans un

pays comme le nôtre, sont des citoyens

qui jouissent des mêmes droits. Ils ont

le droit d’avoir leurs opinions comme nous

et je leur accorde volontiers ce queje ré-

clame pour moi-même. Essayons de nous

entendre et, s’il est possible, usons de con-

ciliation.”

Sur cette base M. Laurier ne s’entendra

jamais avec le clergé catholique et la con-

ciliation est une chimère, pour ne rien

dire de plus mérité. Le clergé ne réclame

aucun privilege de Pordre civil et politi-

que à moins qu’il ne lui soit manifeste-

ment garanti par la constitution du pays.

A ce point de vue il a les droits que lui

reconnait M. Laurier et dont il use quand

il lui plait. Mais il a de plus des privi-

lèges de l’ordre religieux qui lui sont don

nés par Jésus-Christ et que la consti-'

 
 

tution de notre pays n’a jamais eu ni

l’intention ni le pouvoir de lui enlever.

IT a le privilege d’enseigner toure vé-

rité, qu’elle plaise ou ne plaise point,

et de mettre à la porte de l’Eglise qui

g’obtinera a enseigne-

ment. Il a le privilège de donner les

sacrements à cenx qu’il en juge dignes et de

les refuser à qui il en juge indigne, fut-il

le chef de l’Etat et le premier citoyen de

son pays. Il peut enfin commander à tous

ceux qui sont soumis à sa juridiction tous

contester son

les actes qu’il croit néeessaires ou utiles

à la société spirituelle et retrancher de

l’Eglise tous ceux qui refuseront de lui

obéir. La constitution et la loi du pays

n’ont rien à y voir.

Même depuis le 23 juin il n’est pas sûr

que l’Hon. M. Laurier ait reçu ces pou-

voirs et puisse les exercer de même que

ni prêtres ni Evêques n’ont les pouvoirs

de PHon. Premier Ministre dans l’ordre

civil et politique. Tous les citoyens sont

également des citoyens, mais tous n’ont

pas les mêmes lroits et les mêmes privi-

lèges. Un juge est citoyen, mais quand

il rend un jugement il fait ce que tous les

citoyens ne peuvent pas faire, il fait acte

de juge. Ainsi les Evêques sont citoyens,

mais par fois il agissent comme évêques

et parfois commecitoyens.

Comme citoyens, dit M. Laurier, ils

peuvent tout ce que je puis, rien de plus,

ni rien de moins. C’est possible : mais ce

n’est pas la question. Quand les Evêques

donnent une direction à leurs fidèles, ils

ne la donnent pas comme citoyens, mais

comme évêques ; et font un acte ecclé-

slastiqne et non pas un acte civil. S’ils in-

voquaient leurs privilèges de citoyens et

s’ils faisaient acte civil, M. Laurier pour-

rait crier à l’empiètement ; mais s’ils in-

voqueut leurs privilèges de chefs spiri

tuels et font acte de juridiction spirituelle

dirigeant les consciences qui se soumet-

tent volontairement à eux,et abondonnent  
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à leur sort celles qui leur refusent obéis-

sance, en quoi les droite civils et politi-

ques des citoyens sont-ils lésés, et com-

ment la société civile ou politique a-t-elle

le droit de le leur reprocher?

VII

‘ Si le Jugement du Conseil Privé avait

réellement déclaré que les catholiques du

Manitoba avaient un droit absolu an réta-

blissement des écoles séparées, le débat

serait clos, et il n’y aurait plus qu’à Pexé-

cuter.”

Nous nous demandons =i M. Laurier

prend son auditoire an sérieux. Il lui a cité,

parait-il,une partie du jugement du Conseil

Privé, la partie évidemment qui ne trai

tait pas la question. Or voici la partie-

qui affirme bien nettement le droit des ca-

tholiques.

“ 6. En réponse àla sixième question:

Que lesActes du Manitoba concernant l’in-

structionpublique, adoptés avant la session

de 1890, ont conféré à la minorité un droit

ou privilège relativement à l’éducation,

au sens du paragraphe 2, de l’article 22 de

l’Acte du Manitoba qui est seul applicable

en l’espèce, et que les deux Actes de 1890,

dont on se plaint,ontéporté atteinte au droit
. ou privilège de la minorité au point de

justifier l’appel au Gouverneur-Général

en conseil. ‘

Est-il possible de dire plus clairement

que les droits des catholiquesà leurs éco-

les telles qu’elles existaient avant 1890

sont “un droit absolu?” Si M. Laurier

n’a pas lu cette phrase du jugement à son

auditcire de Montréal, ou est sa bonne foi

et sa sincérité ? S’il l’a lue qui croira à

Pintelligence et au sérieux de ses audi-

teurs ?

Que l’orateur n’objecte point certains

passages tirés non du jugement lui-même,

mais des considérants, qui Ini semblent

moins clairs et dont il cherche à la ma-

nière des avocats chargés d’une mauvaise

cause à tirer un sens possible en sa fa-

 

 

veur. Le bon sens veut : lo Que l’on ex-

plique un passage d’un sens contestable

par autre qui ne prète à aucune ambi-

guité ; 20 Quele texte du jugement fasse

autorité, surtout quand il est clair et pré-

cis, plutôt que celui d’un considérant ou

d’un accessoire quelconque qui prêterait

4 une autre interprétation.

Mais dans l’exposé ou les considérants

qui précèdent le texte du jugement, le

sens ext indubitable. Qu’on lise :

‘“ La seule question à décider, est de

savoir si les lois de 1890 ont porté at

teinte à un droit ou privilège dont la mi-

norité catholique jouissaït auparavant.

Leurs Seigneuries ne peuvent pas voir

commentil peut être répondu autrement

qu’affirmativement.

Est-ce clair ? Les lois Martin-Sifton ont-

elles porté atteinte à un droit des catholi-

ques qui n’existait pas, ou probablemert

pas ?

Et plue loin :

“ Enface d’une pareille situation, il

ne semble pas possible de dire que les

droits et privilèges de la minorité catho-

lique romaine en ce qui concerne l’ins-

truction publique donnée avant 1890 n’ont

pus reçu d’aiteinte.”

Que l’on n’objecte pas que le Conseil

Privé déclare qu’il n’est pas nécessaire de

rétablir le systè: e d’instruction publique

existant au Manitoba avant 1890. Le sens

est clair par la raison que l’on apporte :

c’est que la majorité est satisfaite des éco-

les établies depuis.—Il est done manifeste

que le Conseil Privé dit à l’Exécutif:

vous n’avez pas à toucher aux écoles pu-

bliques de la majorité puisqu’elle en est

satisfaite ; amendez seulement la loi ou

faites-en une nouvelle pour rendre aux

catholiques leurs droits et privilèges. Or

quels sont ces droits et privilèges des ca-

tholiques ? ceux d’avoir leurs écoles à

eux, subventionnées comme les écoles pu-

bliques.

  vr 
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Quelle pitié de voir un hommedis-
tingué, chef d’un gouvernement se donner

tant de peine pour ne pas comprendre et

pour embrouiller un texte si clair qu’un

enfaut le pourrait comprendre sans trop

d’application ! Quelle tristesse et quelle

humiliation pour nous de voir l’un des

nôtres dépenser tant d’intelligence et d’é-

nergie pour contester les droits de ses

compatriotes si clairement reconnus et

défendus par l’antorité du premier tribu-
nal de l’Empire!

“ Mais le tribunal n’a point déclaré

qu’il y eût pour le gouvernement fédéral

une obligation légale, ou même morale,de

rétablir les écoles qui existaient avant
1890.”

Pour des raisons bien simples, parce

que ce n’était nullement l’attribution du

tribnnal ; que le tribunal, comme tous les

tribunaux du monde, a répondu aux ques-

tions qui Jui ont été posées, et non pas à

celles qu’on aurait pu lai faire; enfin,

parce que cette déclaration était manifes-

mentinutile, étant données les fonctions

du pouvoir dans la soeiété et le sens de la

constitution.

Faut-il que nous expliquions cet a b c

politique à des hommes qui sont chargés

de gouverner notre pays ?

Depuis quand, dans les pays de gouver-

nement responsable, les tribunaux ont-ils

la mission de dire à l’exécutif ce qu’il

doit faire pour gouverner sagementet jus-

tement ? Le plus haut tribunal de l’Em-

pire luimême ne peut dicter à un minis-

tère qui agit au non du Souverain ce qu’il

doit faire. Il peut juger que telle loi est

légale ou ne l’est pas,quetelle mesure lèse

les droits des sujets ou de la couronne ou

ne les lèse pas. Comme c’est le Souverain

qui juge par son tribunal, il n’a point à

s’ordonner à lui même de se conformer à

son ‘ugement. Il agit comme il juge par

autorité souveraine, ne recevant d’ordre

 

 

ni d’autre ni de lui-même, parce qu’il est

souverain quand il agit par l’exécutif

comme lorsqu'il juge par le tribunal.

Est-ce bien à M. Laurier qu’il faut ex-

pliquer ce mécanisme dn gouvernement

parlementaire et ce principe de la division

et de l’indépendance mutuelle des difté-

rents pouvoirs souverains, chacun dans la

sphère de çes attributions ? Est-ce bien

lui qui laisse entendre à son auditoire que

les tribnnaux devraient prendre linitia-

tive et assumerla responsabilité qui re-

vient de droit à l’exécutif ? N°était-il

point an parlement, lorsque fut votée la

motion Blake conseillant à l’exécutif de

prendre l’avis d’un tribunal de justice

dans les questions concernant l’éducation?

N’a-t-il pas entendu le premier-ministre

d’alors et le chef de l’opposition déclarer

que cette motion adoptée par le Parle-

ment laisserait à l’Exécutif son initiative,

sa responsabilité et son indépendance ?

Le Conseil Privé n’a pas ordonné au

gouvernement fédéral de rétablir les éco-

les parce qu’il ne lui appartient pas de

rien ordonner en fait de législation. Il a

| à fait tout ce qu’il pouvait faire. Il a af

firmé les droits des catholiques, les a clai-

rement déterminés, il a affirmé l’injustice

et l’iniquité des lois manitobaines pour ce

qui concerne les catholiques. Il ne pou-

vait rien faire de plus. C’est à l’Kxécutif

de prendre l’initiative et la responsabilité

de la réparation comme le veut et l’indi-

que la constitution

“5. En réponse a4 la cingniéme ques-

tion : Que le Gouverneur-Général en con-

seil a juridiction et que l’appel est bien

fondé, mais que le mode à suivre doit

être déterminé par les autorités aux-

quelles le statut en a remis le soin ; que le

caractère général des mesures à prendre

est suffisammient indiqué par le 3e para-

graphe de l’article 22 de l’Acte du Mani-

toba 1870.”
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Le tribunal eût-il eu juridiction pour

donner des ordres au gouvernement fédé-

ral,jl se fut gardé d’en donner parce qu’on

ne lui en demandait pas. Le gouverne-

ment, en effet, avait demandé au Conseil

Privé, non devait

mals ce qui lui était permis par la jus-

tice et la constifution,—c’est à-dire les

limites de, se juridiction dans l’espèce.—

pas ce qu’il faire,

 

Or un juge sérieux et sensé dans tous

 

‘x les pays du monde ne se prononce que

i sur les questions faits et soumis à son

Hl tribunal.

ÿ Enfin, pourquoi le gouvernement fédé-

1 ral aurait-il demande au tribunal souve-

rain ce qu’il était obligé de faire, et pour-

aurait-il

 

quoi le tribunal lui ordonné ce

qu’il devait faire (également et morale

® ment ? Les tribunaux se mettent-ils ja

nf mais en peine de dire à un homme pour

i quoi il est au monde, et un homme sensé

a a-t-il besoin de le leur déniontrer?

| Le gouvernement doit savoir qu’il

n’existe dans la société que pour la pro

tection du droit et de-la justice. Dès lors

qu’un tribunal Jui dit quels sont les droits

violée, queiles lois niques les oppriment,

 

pu et qu’il peut amender ou annuler ces lois,

il sait ce qu’il a à faire. Il doit faire tout

ce que la constitution lui permet de plus

efficace et de plus sûr pour la réparation

entière et la protection parfaite de tous les

droits violés. C’est l’obligation morale et

légale qui s’impose à tout gouxernement

par le seul fait qu’il est investi du pou-

voir public et revêtu de l’autorité de Dieu

pour la défense du droit et de la justice.

Si un gouvernement sait ce qu’il doit être,

il n’a guère besoin qu’un tribunal le lui

apprenne; s’il ne le sait pas, c’est qu’il est

incapable de le comprendre, parce qu’il

manque totalement d’intelligence ou de

sens moral: et alors tous Jes jugements de

toutes les autorités du monde n’y feraient

rien.

L’obligation morale pour le gouverne.
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ment de rétablir les écoles catholiques,

elle existe avant tout ordre du Conseil

Privé, dès lors que les catholiques y ont

droit et que le gouvernement peut les leur

rendre, parce que le gouvernement

doit protéger l’ordre et la justice

en assurant le respect des droits

de tous ses sujets.—Or, dit le Con-

seil Privé, les catholiques du Manitoba

ont certainement acquis le droit &

propres écoles comme elles existaient

avant 1890—et le gouvernement a certai-

nement ledroit de changer les lois qui les
en ontprivés et de leur rendre.—Nous

laissons à M. de la

conclusion que trouverait seul le premier

leurs

Laurier tirer

étudiant en Logique.

VIII

‘ Maintenant, ajoute M. Laurier, si c’est

là l’opinion des catholiques de la Province

de Québec, ce n’est pas ce que ceux du

Manitoba ont demandé au Conseil Privé.”

Si M. Laurier avait voulu de bonnefoi

faire connaître à ses auditeurs ce que les

catholiques du Manitoba ont toujours

demandé, 1] n’avait qu’à relire la requête

présentée par eux au Gouverneur-Général

en conseil.

à ses fidèles qu’ils n’ont jamais réclamé

autre chose que la restitution de tous

leurs droits tels qu’avant 1890. Mais cela

n’eut pas fait son jeu. Il va chercherle

plaidoyer de l’avocat des catholiques du

Manitoba, devant le Conseil Privé, et par

des citations et des coupures faites avec

art, l’art de la Patrie et de VYElecteur-

Soleil que les honnêtes gens connaissent

et commeneent à apprécier à sa juste va-

Il aurait clairement démontré

leur, il fait croire aux naïfs que la mino

rité manitobaine s’en est remis bonnement

et simplement au bon vouloir et à la sa-

gesse du gouverner.ent fédéral sans rien

demander ni rien refuser.

Sans examinerles citations de M. Lau-

rier, ce qui nous entraînerait trop loin,
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nous ferons deux observations qui suffi-

sent à expliquer le sens des plaidoyers de

M. Ewart.

Devar:t l’exécutif d’Ottawa l’avocatplai-

uait non devant un tribunal qui ne s’oc-

cupe pas des conséquenees de sa décision

parcequ’il a seulement mission de dire ce

qui est juste ou ce qui ne l’est pas, mais

devant des chefs politiques responsables

au Parlement et au pays qui allaient peser

toutes les conséquences politiques de leur

décision. Devant un tribunal judiciaire

on demande plus pour être sûr d’avoir

moins : devant un tribunal politique il est

parfois plus sage de demander moins

pour avoir plus. Il n’est pas nécessaire
d’être avocat eu grand clerc pour le com

prendre.

Sans dissimuler ni abandonner aucuns

des droits de son clients, l’avocat a très-

habilementfait valoir leurs dispositions pa-

cifiques et conciliantes auprès de leurs

juges et de leurs maîtres, et concilié la

bienveillance de ceux-ci en laissant voir, ce

qui était vrai du reste, quetout en deman-

dant au gouvernement la justice à laquelle

ils avaient droit, ile étaient prêts à faire

tous les sacrifices possibles et permis à

leurs conscience pour ne pasirriter la ma-

jorité et rendre plus facile l’action du

pouvoir fédéral. Voilà tout. Mais si les

catholiques manitobains n’avaient point

tenu absolument à leurs écoles séparées

ils ne seraient pas revenus devant le Gou-

vernement fédéral après le premier juge-

ment du Conseil Privé.

Quant au plaidoyer devant le Conseil
Privé 1l a été ce qu’il devait être. Il était

hors de saison de demander le rétablisse-

ment des écoles séparées que le tribunal

ne pouvait ni accorder ni refuser. Ce pro-
cès d’ailleurs n’avait d’autre but que de
consulter le tribunal sur la nature et l’é-
tendue de la juridiction fédérale. L’impor-
tant était de savoir s’il y avait droit incon-

testable d’intervention du pouvoir fédéral  

et sicette intervention étrtt légitimée dans

la cause en litige.

Cette question résolue par laffir-

mative, l’Exécutif fédéral avait son de-

voir tout tracé dans la corstitution ( art

22, acte du Manitoba) et c’est lui, nous

l’avons vu plus haut, qui devait morale-

ment et légalement redresser les griefs des

catholiques—et leur rendre leurs droits.

C’est pourcette fin seulement qne la cons-

titution lui perme:tait d’intervenir dans

la légisiation scolaire, comme l’a fait re-

marqué le Conseil Privé

IX

M. Laurier croit en audace, mais non

en sagesse—Parlant de Sir Mackenzie

Bowell qui eut lui la sincérité et la

loyauté d’interpréter dans son vrai et uni-

que sens le jugemeut du Conseil Privé, et

qui pour l’exécuter ordonna au Manitoba

de rétallir les écoles séparées, il a la

naïveté de dire :

“< Mais il est facile d’être brave lorsque

le danger est éloigé.”—

Hélas ! on nous l’a assez démontré—

personne plus éloquemment que M. Lau-

rier. Comme il était brave à St Roch au

mois de mai 1896 ! Mais ce qu’il a été de-
puis, l’histoire le dira , il nous répugne de
le dire.

Nons ferons remarquer que l’interpré-

tation de Sir Mackenzie Bowell prouve le

sens que nous avons donné commetout le |

monde pendant deux ans au jugement du

Conseil Privé—Lui et ses collègues

avaient autant d’intérêt que M. Laurier et
les siens à trouver un autre sens qui fut
acceptable. Ils ont eu la sincérité de le
reconnaître —C’est un acte de franchise et
de courage qui les honoreet qui prouve

qu’ils avaient le sens politique.

Mais dit M. Laurier, ils n’ont pas osé

faire exécuter l’ordre donné au Manitoba.—

Si c’est leur faute, et que d’autres ne leur

aient pas créé des obstacles insurmonta-
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bles, nous ne voulous en rien les excuser.

Mais au moins sont-ils moins coupables

que ceux qui,non seulement ne veulent pas

accomplir ce devoir, mais qui en nient

mêmel’existence et l’obligation.

M. Laurier répond ici à la Semaine Re-

ligieuse de Montréal et combat l’opinion

du clergé. C’est une distraction de sa

part d’opposer au clergé ce qu’il regarde

comme un défaut de logique, de cousis-

tence et de courage dans la politique du

ministère Bowel!l. Tous ces torts, s’ils

existent, prouvent contre le ministère et

non pas oontre le clergé : ils ne prouvent

pas surtout que le clergé a donné une in

terprétation fausse et inexacte au jugement

du Conseil Privé.

“ Lorsque M. Greenway eut refusé de

se soumettre, sir MacKenzie Bowell, au

lieu de présenter unbill contenant ce qu’il

jugeait appartenir à la minorité,—l’ex-

emption des taxes, une organisation dis-

tincte et une part de Poctroi public, n’a

accordé que les deux premiers de ces pri-

vilèges, et n’a pas osé donner aux catho-

liques leur part des subventions scolaires.

Voilà le bill qui a été présenté l’an der-

nier et qui, disait-on, rendait justice. C’é-

tait une simple capitilatio

M. Laurier abuse manifestement de la

permission qu’ont les avocats et que se

donnentles politiciens de ne pas dire toute

la vérité etrien que la vérité. La loi

Dickey dont il est question accordait aux

catholiques non-seulement l’exemption de
taxes aux écoles publiques et une organi

sation distincte, comme l’admet M. Lau-

rier, deux droits des plus importants pour

les écoles catholiques, mais elle assurait

aussi à ces écoles tout le montant des

taxes prélevées sur les catholiques, et

consacrait leur droit à leur part propor-

tionnelle dans tout octroi de la législature.

On a fait observer que cette dernière clau-

se pouvait être inefficace, le Parlement

fédéral n’ayant pas le droit d’intervenir
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dans Ja distribution des subsile= à même

le fonds des provinces. La loi, pour être

parfaite, aurait dû créer un fonds suffi-

sant pour assurer cette part de revenu à

la minorité catholique, si lesamis de M.

Laurier se fuseent refuser à donner aux

catholiques ce qu’ils leur devaient en jus-

tice eten équité. Mais un amendement

pouvait être pré-enté en ce sens, et rien

ne prouve que le gouvernement ne l’eût

pas accepté.

Quoi qu’il en soit, cette loi rendait au x

catholiques tout ce qu’ils avaient deman-

dé, et presque tout ce qu’ils pouvaient de-

mander en justice au parlement fédéral.

On avait raison de dire qu’elle rendait

justice, sinon justice aussi parfaite que

possible.

“ (était une simple capitulation”, dit

M. Laurier. Alors, comment appellerons-

nous un compromis qui n’accorde aux ca-

tholiques ni l’exemption des taxes aux

écoles publiques, ni leur organisation dis-

tincte, ni le produit de leurs taxes et de

leurs contributions, ni leur part propor-

tionnelle des octrois de la législature ?

“ Quelques-uns de mes amis, ajoute M.

Laurier, ont cru devoir voter pour ce pro-

jet de loi, parce qu’il contenait le principe

des écoles séparées, mais, s’il contenait le

principe, il ne fournissait pas les moyens

de le mettre en pratique, et ia loi qui pro

clame wun principe sans lui donner la

sanction légale, est moins qu’inutile.”

Nous nions simplement que la loi ne

fournissait pas des moyens suffisants de

mettre le principe en pratique”. Nous

avons le témoignage de ia minorité,qui l’a

jugée acceptable malgré ses imperfect ons

et efficace dans le plus grand nombre des

Cas, sinon absolument dans tous.

Nous n’acceptons pas davantage l’axiu-

me de M. Laurier. Une loi qui affirme un

principe de justice et de morale sociale

sans lui donnerla sanction légale est loin

d’être inutile à la société. Les mesures qui
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n’aboutissent pas et qui ront désastreuses
pour la société, ce sont les mesures qui ne

tiennent compte que des opportunités du

moment et ne s’occupent nullement des

principes de justice et de morale sociale

que pour les méconnaître et les sacrifier.

X

Nous nous refusons à croire que

M. Laurier soit partisan des écoles

athées. Mais nous ne pouvons pas

ignorer ni dissimuler que plus d’un

dans son parti ne cachent guère

leurs sympathies pour elles—quand ils

croient pouvoir le faire sans péril. Dans

son intérét et celui de son parti M. Lau-

rier ferait bien de leur conseiller le silence,

s’il ne peut réformer leurs idées. Nous ne

pouvons pas voir non plus qne le règle-

ment de M. Laurier donne aux catholi-

ques du Manitoba des écoles aussi reli-

gieuses et catholiques que celles de la

Province de Québec.

I’hon. Premier ne dit pas cela précisé-
ment, mais il essaie de le faire croire.

““ Sile règlement projeté est mis en

force, non-seulement le nom de Dieu sera

prononcé dans les écoles du Manitoba,

mais on y enseignera aussi les devoirs

d’un chrétien envers son Créateur aussi

librement que dans les écoles de la pro-

vince de Québec.”

Entendous-nous. Qu’est ce que M. Lau-

rier appelle les devoirs d’un chrétien en-
vers son Créateur ? Est-ce par etemple le

devoir de la communion pascale ? Est-ce

celui d’entendre la messe les dimanchies et
les fêtes ? Est-ce de croire tout ce qu’il

enseigne par son Eglise ? Aux termes du

rêglement connus jusqu’à ce jour, tous

ces devoirs ne peuvent être enseignés aux

enfants qu’une demi-heure par jour, et

après la classe et en dehors de la classe.

Est-ce là la liberté dont l’enseignement

religieux jouit dans les écoles de la pro-  

vince de Québec ? Qui donc est assez igno-

rant des faits ou assez peu sincère pour

le prétendre et assez naïf pour le croire ?

La religion telle que le catholicisme la

comprend, elle pourra, dans certains cas,

être enseignée aux enfants une demi-heure

en dehors de la classe ; mais, dans l’école

elle-même et dans la classe proprement

dite, il ne sera permis ni de l’enseigner ni

de l’insinuer dans Pesprit et le cœur des

enfants catholiques. Voilà la vérité que ne

dit pas M. Laurier, et que le peuple doit

connaître pour juger son règlement et sa

vraie valeur.

Si M. Laurier entend parler des devoirs

du chrétien non comme les comprendet

l’enseigne l’Eglise catholique, mais com-

me les enseignent communémentles sectes

protestantes il peut avoir raison. Mais

cette religion qui peut lui suffire comme

elle suffit àceux qui se disent et sont ca:

tholiques par accident de naïssance, ne

suffit pas aux vrais catholiques ni à leurs

enfants, et nous catholiques nous n’en

vondrons jamais.

Si M. Laurier était aussi sincère qu’il
peut être habile, et s’il désirait que le

peuple put apprécier son règlement à sa

juste valeur il dirait : ‘“ Dans les écoles

du Manitoba on pourra donner une demi-

heure par jour à l’enseignement catho-

lique, et pendant quatre heures l’enseigne-

ment protestant ou sans religion.” Le

peuple comprendrait mieux ce qu’on lui

demande d’approuver, et il ne l’approu-

verait pas.

XI

Encore deux ou trois observations et

nous aurons fini. M. Laurier se félicite

d’avoir pris des moyens de conciliation

pourarriver à terminer le différend, Quels

sont ces moyens de conciliation dont se

vante à tort l’hon. Premier Ministre,

parce qu’ilsne font pas honneur à son

sens moral.
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Je me suis adressé moi-même à M.
Greenway et à son gouvernement. Je lui

ai d : Le système d’écoles que vous avez

établi est sans donte satisfaisant à la ma-

jorité ; mais ne soyez pas seulement

juste—soyez généreux et faites des con-

cession à ceux qui pensent différemment
de vous etc.”

Est-il possible que M. Laurier ait perdu

jusqu’à ce point le sens politique et le

moral ? Pourrions-nous le supposers’il

ne prenait soin de s’eu glorifier à la face
du pays ?

‘ Quoi ! un Greenway traître à sa parole

donnéea violé effrontément le pacte fédé

ral contenu dans la constitution qu’il

était chargé de défendre, il a brutalement

et sans aucune provocation dépouillé la

minorité catholique de ses droits les plus

sacrés, et convaincu d’injustice flagrante

par la justice souveraine du pays, il a re-

fusé obstinément de réparer ses torts et

ses violences, il continue son inique op-

pression, et l’on se vante de lui avoir dit :

Vous avez plu à la majorité, vous êtes

juste ! Et si vous faites quelque chose, si

peu que ce soit, en fait de réparation,vous

serez plus que jurte, vous serez géné-

reux!

Et quel est l'homme qui tient ce lan

gage? C’est le chef du gouvernement, le

dépositaire du pouvoir public, lui qui a en

main l’autorité pour sauvegarder tous les

droits et réprimer toutes les injustices !

C’est lui qui dit : En violant les droits les

plus sacrés et les moins contestables, vous

avez accompli toute justice : la justice

souveraine a déclaré que vous avez com-

mis une oppression et une iniquité envers

une minorité ; mais moi, je vous absous.

Si vous ne rendez aucunde ces droits que

vous violez injustement, vous êtes juste ;

si vous semblez en rendre la moindre par-

tie, je vous déclare plus que juste : vous

êtes généreux |

Mais qui donc aura le respect des tri-  

bunaux, si le pouvoir public se moque

ainsi sans pudeur de leurs jugements ?

Qui donc voudraftroir: à la jnstice, si

ceux-là mêmes qui sont chargés de la faire

observer honorent publiquement de son

nom les plus monstrueuses iniquités ?

Que M. Laurier ne se fasse pas d’il-

lusion ! Quelles que soient ses intentions

dont Dieu seul est juge, son langage est

d’une profonde immoralité et une im-

mense faute polititique-—Je ne dis pas

une faute de tactique—Il discrédite aux

yeux du peuple les tribunaux et la justice

elle-même—il discréditera aux yeux des

bonnêtes gens non pas seulement les dé-

positaires du pouvoir, ce qui serait déjà

un malheur, mais le pouvoir lui même,en

leur persuadant que la force et la ruse

qui assurent le succès sont au fond les

premiêres des vertus—ou mêmeles seules

qu’il faille pratiquer pour réussir.

XII

Naturellement l’Hon. Premier se pro-

met des merveilles de cette tactique. Il a

ainsi rendu à la minorité du Manitoba

une influence, un ascendant sur la ma-

jorité ! ‘

La minorité ne s’est guère aperçu de

l’ascendant qu’elle exerce sur la majorité

Quand elle serait représentée par une

geule voix dans un ministère hostile et

fanatique, que ferait-elle ? Elle était bien

représentée dans le ministère Greenway—

par le brave ami de M. Laurier, M. James

Prendergast lorsque la législature du Ma-

nitoba a voté les fameuses lois scolaires

Ou plutôt il a dû sortir du ministère pour

ne pas porter la responsabilité de cette

iniquité qu’il avait été impuissant à

conjurer.

Au fond la situation de la minorité

n’est nullement changée.—Si elle peut

voir a une influence dans le ministère

Greenwey, c’est une influence purement

passive et nullement active : c’est-à-dire
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qu’elle réussit à faire tolérer sa présence
en cédant tout et en n’exigeant rien. Si

M. Laurier peut tromper ceux qui sont à

plusieurscent milles de Winnipeg, il ne

trompera pas la minorité du Manitoba—

Celle-ci sait très bien que depuis qu’elle a

été indignement sacrifiéc et comptée pour

rien dans le prétendu règlement de l’im-

broglio scolaire, elle exerce moins que

jamais une influence quelconque sur une

majorité qui croit et professe ouvertement

que la force et le nombre sont au-dessus

de toute justice et de toute constitution.—

Comment en serait-il autrement ? La

conciliation obtient tout d’hommes qui

croient à la justice naturelle, à l’autorité

de la constitution et a l’obligation de la

parole donnée. Elle n’obtient rien d’hom-

mes qui ne croient qu’à la force brutale

du nombre et savent qu’ils n’ont rien

à redouter de plus fort qu’eux. Le seul

ascendant que put exercer la minorité,

c’était la puissance du droit, la force mo-

rale de la justice, et la fermeté du pou-

voir souverain qui pouvait lui garantir

le respect de l’un et de l’autre.—Aujour-

d’hui elle n’a plus que le droit de subir en

patience toutes les humiliations qu’il

plaira à la force brutale de lui imposer.

Si c’est là ce que M. Laurier appelle

glorieusement ““ le triomphe des idées

libérales, ” et “ le progrès national ”,

Dieu nous défende d’un tel triomphe et

d’un tel progrès !

XIII

‘ J’ai consacré ma carrière à la réalisa-

tion d’une idée.”—Cette idée M. Laurierne

la définit pas clairement. Nous le re

grettons sincèrement : rien n’eut mieux

éclairé tout le public sur le programme

mystique de l’Hon. Premier Ministre, ce-

lui qui ne varie pas avec les opportunités

de la politique, et qui nous donnerait le

vrai sens de sa vie publique. Ce qu’il en dit

ici nous semble manquer de sens autant  

que de clarté, et c’est peut-être ce quilui
a valu les applaudissements de l’auditoire.

‘* J’ai pris le travail de la confédéra-

tion où je l’ai trouvé lorsque je suis entré

dans la vie politique et j'ai résolu de lui

consacrer ma vie et rien ne me fera dévier

de ma ligne de conduite et abandonner la

tâche de sauvegarder à tout prix notre

liberté civile.”

Est-ce à l’idée de sa carrière que M.

Laurier a consacré sa vie, ou au travail

de la confédération ? Ou le travail de la

confédération est-il l’idée à laquelle M.

Laurier a consacré sa carrière et sa vie ?

Ce n’est pas clair.

Ce qui est moins clair encore, c’est que

M. laurier se soit donné la tâche de dé-

fendre à tout prix notre liberté civile.

Cela indiquerait en effet que notre liberté

civile est grandemert menacée. Or nous

ue voyons pas depuis la confédération où

sont les terribles ennemis qui en veuleut à

notre liberté civile, si ce n’est peut-être le

groupe de fanatiques qui voudrait anéan-

tir tout ce qui est catholique et français,

les McGarthy, les Wallace, les Martin, les

Sifton et les Greenway, contre lesquels M.

Laurier n’a point, levé la lance depuis

longtemps. La liberfé civile des catho-

liques ne eourt point d’autre danger sé-

rieux que celui-là ; et ce n’est pas M. Lau-

rier qui la conjure par sa politique de ca-

pitulation sans combat.

S’agit--il de la liberté civile des protes-

tants et des anglais : personne ne l’a me-

nacée jusqu’ici, ni ne la menace à l’heure

présente, et il n’y aurait qu’un Don Qui-

chotte politique qui put vouer sa vie a le

défendre.

Nous ne pouvons pas du tout voir com-

ment M. Laurier est le sauveur de notre

liberté civile ni contre qui il la sauve.

Nous ne comprenons pas davantage le

tonnerre d’applaudissements qui accueille

cette déclaration sibyllique, à moins que  
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par une secrète entente de l’auditoire et

de l’orateur, il n’ait l’intention de lui don-

ner un sens perfide, calomnieux, manifes-

tement impie et digne des libéraux sec

taires de la pire école de liléralisme. M

Laurier aurait-il voulu sous cette forme

de pathos qui se prête si facilement à tous

les non-sens et à toutes les erreurs insi-

nuer perfidement et lâchement que la li-

berté civile est menacée par la libre ac-

tion de l’Eglise catholique sur la cons-

cience de ses enfants dans la vie publique

comme dans la vie privée, et qu’il a voué

sa vie et sa carrière à combattre et à dé-

truire cette action de l’Eglise sur les cons

ciences, au nomet dans les intérêts de la

iberté civile telle qu’il la comprend ?

C’est sûrement la doctrine et le but avoué

de grand nombre de publicistes de son

parti. Si c’est là ce qu’il a voulu dire,qu’il

le dise franchement, dans un langage pré

cis qui ne prête à aucune équivoque.

C’est le temps pour M.Laurier d’être en

pas seulement “brave loin du danger”.

Nous, catholiques indépendants de tous

partis politiques,qui prétendons les domi-

ner tous et n’être asservis par aucun, les

hypocrisies mielleuses ne nous trompent

pas, et les haines qu' n’ont pas le courage

de s’affirmer nettement ne provoquent que

notre mépris. Nous aimons mieux la bru-

tale agression d’un ennemi franc «t sin-

cère que les cajoleries hypocrites d’un

traître qui embrasse sa victime pour l’é-

touffer plus sûrement. Nous voulons sa-

voir qui est pour nous et qui est contre

nous ; le nombre et le rang nous impor-

tent peu.

Si M. Laurier, comme un grand nombre

de ses amis, prétend que l’Eglise catholi-

que opprimela liberté civile en éclairant

et dirigeant les consciences de ses fidêles

dans l’accomplissement de Jeurs devoirs

de vie civile, s’il a l’intention bien arrêtée

comme eux de combattre et d’anéantir

cette action spirituelle de l’Eglise, et de lui  

faire la gnerre au nom de ce qu’il appelle

la liberté civile, qu’il ait le courage d’a-

vouer clairement ses opinions et ses inten-

tions, Nous verrons combien voudront

rester catholiques parmi les catholiques

qui l’ont suivi jusqu’ici. Mais, quel qu’en

soit le nombre, l’Eglise n’en sera nulle-

ment effrayée.Elle n’a besoin pour vaincre

ni de la force ni du nombre. Elle est sûre

d’avance de son triomphe, non point sur

la liberté civile qu’elle a toujours défen

due et défendra toujours, maigré M. Lau-

rier et ses amis, mais sur les politiciens à

courte vue qui veulent opprimer la cons-

cience au nom de la liberté.

Tous les puissants de ce monde qui ont

voulu en faire l’expérience l’ont appris à

leur dépens—Que M. Laurier choisisse

s’il le veut celui auquel il veut ressem-

bler : La liste est longue—et glorieuse

depuis Bismark et Napoléon jusqu’à

Julien l’Apostat.

XIV

Nous ne relevons pas tout. Encore une

observation, et nous aurons fini avec le

grand discours.

‘* Montrez au monde que le catholicis-

me est compatible avec l’exercice de la

liberté dans sa plus vaste acception. Mon-

trez toujours que les catholiques de ce

pays savent rendre à Dieu ce qui est à

Dieu et à César ce qui est à César.”

Nous dirons à M. Laurier que l’Eglise

catholique n’a pas attendu le parti libéral

dontil est le chef, pour montrer au monde

que le catholicisme est compatible avec

l’exercice légitime de la liberté dans sa

seule véritable acception. C’est Elle et

Elle seule qui a mis au monde la liberté

civile et politique, et c’est Elle qui la dé -

fendra quand tous les libéraux du monde

l’auront abandonnée et trahie comme à

Winnipeg et à Ottawa ; c’est Elle et Elle

seule qui la ressuscitera, quand les déma-

gogues et les majorités despotiques et op-

pressives auront fiat de l’assassiner.  
 



Mais les jeunes amis de M. Laurier ne

montreront jamais au monde que le catho-

licisme compatible avec

Pexercice sans limite de la liberté de tout

dire et «le tout faire. L’exercice de la li-

berté dans sa plus vaste acception, c’est

l'affirmation et la conséquence pratique de

la souveraineté absolue de la volonté hu-

maine, qui est une impiété absolue et une

sottise absolue.

Nous n’accusons pas le chef libéral d’a-

voir voulu dire cette énormité. Mais c’est

pourtant le sens naturel qu’on doit donner

à ses expressions, si on les prend à leur

valeur réelle. C’est une de ces phrases si

fréquentes dans l’éloquence verbeuse de

M. Laurier, où la sonorité des mots rem-

place habituellement la justesse et la pro-

foudeur des pensées.

véritable est

S’il en est ainsi, si l’exercice de la li-

berté dans sa plus vaste acception n’est

autre chose que le droit de tout dire et de

tout faire, et la pratique du dogme de la

souveraineté absolue de la raison et de la

volonté humaine, il sera toujours en op

position formelle avec le catholicisme qui

professe comme premier principe la sou-

veraineté absolue de Dieu et la dépen-

dance totale de la raison et de la volonté

hutnaine de la souveraine volonté de Dieu

dans toutes ses pensées et toutes ses ac-

tions.

S’ils sont catholiques, les jeunes libé-

raux croiront que la liberté humaine est

essentiellement limitée et restreinte par

toutes les lois et tous les droits qui sont, à

un titre ou à un autre, l’expression de la

volonté de Dieu. Ils professeront que la

liberté qui méconnaît un seul droit ga-

ranti par la loi divine, naturelle ou posi-

tive ou les lois fondamentales

de la société civile ne mérite plus

de s’appeler liberté—et doit s’appeler sui-

vant le cas libertinage, iniquité ou im-

piété. Ils comprendront que cette pré-

tendue liberté si vaste qu’elle n’a pas

même  
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d’autre limite que son impuissance phy

sique est inconciliable non seulement avec

’honnêteté

naturelle et le bon sens. Si donc ils ten-

tent de montrer au monde que le catholi-

me est conciliableaveec unetelle liberté,

8 lui montreront qu’ils ont perdu avec

la notion catholique de leurs droits et de

leurs devoirs la notion même de toute

morale et le bon sens qui en est après

Dieu et son Eglise le premier maître.

Les jeunes libéranx n’auront pas da-

vantage l’honneur d’apprendre au monde

ou à leur pays que les catholiques savent

rendre à Dieu ce qui est à Dieu et à César

ce qui est à César.—Il y a dix-huit cents

ans que les catholiques l’apprennent au

monde par leur vie, par leurs paroles et
par leur mort généreusement offerte pour

Phonneur de Dieu et le service légitime de

César.

Il y a bientôt trois cents ans que les ca-

tholiques de ce pays ne cessent de rendre

aussi fidèlement et aussi glorieusement

qu’en aucun pays du monde à Dieu ce

qui està Dieu et à Cesar ce qui est a

César—Ce n’est pas du parti libéral

qu’ils ont appris leurs véritables devoirs

envers Dieu et envers César : c’est de la

sainte Eglise catholique par le fidèle en-

seignementet la sage direction de ses Evê-

ques et de ses prêtres.

le catholicisme, mais avec

S’il s’est trouvé dans notre pays comme

ailleurs des catholiques qui n’ont vas su

rendre à Dien ce qui appartient à Dieu et

à César ce qui appartient à César—c’a

n’a pas été en général, croyons-nous, dans

les rangs du clergé catholique ni de ceux

qui ont fidèlement suivi ses enseigne-

ments et sa direction, mais dans les rangs

de ceux qui se sont affranchis de cette

salutaire direction et qui presque tous

depuis soixante ans ont prétendu appar

tenir à ce qu’ils ont appelé le parti libéral.

Comment le parti libéral rend à Dieu

ce qui est à Dieu et à César ce qui est à
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César, il a commencé à l’apprendre au

pays en 1837-1838 à St Deniset à St

Eustache ; il a complété son enseigne-

ment à Winnipeg en 1890 et à Ottawa en

1896 et 1897.

Nous ne trouvons pas que ces états de

services soient plus glorieux que ceux de

l’Eglise catholique et des fidèles qui sui

vent sa direction.

Dans le petit discours anglais quia

suivi le grand discours français, M. Lan.

rier aété moins malheureux—Nous en

noterons seulement deux maximes qui au-

raient besoin d’explication.

“ Dans la communauté où nous vivons,

il n’y a aucun homme dontles droits sont

absolus.”

‘“ Les droits d’un homme sont limités

non-seulement par les droits des autres

hommes, mais par les sentiments des

autres hommes.”

Les lecteurs non prévenus de passion

politique qui auront suivi cet examen du

grand discours de M. Laurier au banquet

de Montréal le 30 décembre 1896 reste-

ront convaineu comme nous qu’il est sur-

tout pauvre en principes clairs et vrais et

en arguments sérieux. Les phrases qui

ne savent pas au juste ce qu’elles disent y

sont en trop grand nombre ; l’exposition  

des faits y manque en général de sincérité

et de loyauté, et la plupart des arguments

ne supportent pas un examen sérieux

parce qu’ils s’appuient le plus souvent ou

sur des faits et des documents incomplète-

ment exposés ou arbitrairementinterprétés,

sinon complètement dénaturés. C’estle

plaidoyer d’un avocat habile et insinuant

qui n’oublie aucun moyen juste ou

non de préjuger un jury en faveur

d’une mauvaise cause: ce n’est. point

le discours d’un homme d’Etat qui

impose la confiance par la fermeté et

l’élévation de ses principes, par la logi-

que de ses déductions, par la netteté et la

précision de son langage ; il peut passion-

ner et séduire un jury : il ne saurait con-

vaincre un juge. Tel qu’il est il ne justi

fie ni la haute réputation d’éloquence de

M. Lanrier, ni sa fortune politique, ni

même l’enthousiasme de l’auditoire.

Il est vrai que nous ne voyons plusle

geste et que nous n’entendons plus la voix

de l’orateur qui avec la passion politique

suffisent à expliquer les applaudiseements.

Nous n’avons entendu qu’une seule fois

M. Laurier, et ce jour là l’atmosphère ne

lui semblait pas favorable ; nous ne pou-

vons ni ne voulons juger son éloquence.

Mais si la perfection de son geste et la mu-

sique de sa voix font souvent commedans

le cas présent illusion sur la pauvreté de

ses idées et la faiblesse de son argumen-

tation, dans l’intérêt de sa gloire, il ferait

mieux de ne pas se laisser imprimer.
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POST-SCRIPTUM

Nous avons lu le texte authentique et

corrigé du discours de M. Laurier publié

dans le Cultivateur du 9 janvier—La

phrase seule y gagne quelque peu, la pen-

sée ne vaut guère sauf sur un point où

elle semble modifiée—dans le sens du

vague et de l’incertain. Dans la péroraison,

M. Laurier, au lieu de dire comme dans la

Presse que “ le catholicisme est compa-

tible avec la liberté dans ea plus vaste

acception,” dit : “ dans sa plus haute

acception.”—La pensée est moins claire :

est-elle plus juste ? Pour en juger sûre-

ment il fandrait savoir ce que M. Laurier

appelle lu plus haute acception de la

liberté. Rien ne l’indique ni de près ni de

loin—Pour être sûr de ne faire aucune

injustice nous ne risquerons aucune inter-

prétation. la pensée de M. Laurier étant

si peu claire qu’elle n’est nullement sai

sissable, lui seul a le privilège de la pou

voir expliquer et de lui donner un sens

acceptable. Pour nous, nous n’avons ma-

nifestement comme tous les lecteurs que

le privilège et le droit de n’y rien com

prendre.

 

Dudiscours de Québec ous dirons peu

de chose—Il est surtout remarquable

comme son ainé parle galimatias oratoire

et politique que dissimule assez imparfai-

tement l’absence de pensées justes et

élevées et de raisonnements sérieux.—

Donnons-en rapidement la preuve.

D’abord il n’apporte pas un seul argu-

ment nouveau—c'est dire suffisamment

qu’aucun de ceux qu’il apporte ne sou-

tient un examen sérieux ; nous l’avons

amplement démontré.

M. Laurier prétend que les concessions

qu’il veut imposer malgré elle à la mino-  
 

rité du Manitoba, si elles ne sont pas

suffisantes ontau moins mis fin à une

longue agitation—“Et ne vaut-il pas

mieux que cette question soit réglée

plutôt que de la laisser si longtemps en

suspens ?”

Non, assurément, car un règlement dé-

sastreux d’une difficulté n’est jamais

préférable à la lutte pour obtenir un

règlement équitable. La paix vaut mieux

que la guerre, quand elle est avantageuse

ou au moins honorable ; elle vaut infini-

ment moins quand elle consacre, par une

capitulation déshonorante, la déchéance

de tous les droits. Mieux vaut pour les

catholiques une lutte dont ils peuvent es-

pérer quelques avantages, qu’une paix qui

ne leur donne rien et ne leur permet de

rien espérer.

Dureste, si M. Laurier croit avoir mis

fin à l’agitation sur la question scolaire

par la cession qu’il a faite, sans aucun

droit et sans aucun pouvoir, de tous les

privilèges de la minorité manitobaine,il a

prouvé une fois de plus qu’il manqueto-

talement de sens politique. L’agitation,

pour être plus calme, n’est ni moins sé-

rieuse ni moins profonde qu’aux premiers

jours. Le compromis ne l’a pas calmée,

tant s’en faut ; mais, au lieu d’émouvoir

surtoutles passions politiques, elle remue

profondément les consciences—pas seule-
ment les consciences catholiques qu’éclai-

rera toujours la lumière de l’Eglise, mais

toutes les consciences vraiment honnêtes

et chrétionnes pour lesquelles le droit et

la justice sont au-dessus des lois humai-

nes et de la volonté du nombre. Grâce à
Dieu, nous ne sommes pas seuls à croire

qu'il n’y a de paix et d’ordre possibles

dans une société politique que par le res-
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pect et la sauvegarde de tous les droits de

la conscience. Si M. Laurier le sait et le

comprend, son langage n’est digne ni d’un

homme d’Etat ni même d’un honnête

homme; s’il ne le sait pas et ne le com-

prend paë, il est pris de cet aveuglement
dont Dieu punit souvent les crimes politi-

ques, et qui prépare la chute ignominieuse

et prochaine des pouvoirs en apparence

les plus sûrs d’eux mêmes et les mieux

affermis.

<u

M. Laurier revient sur la maxime des

droits absolus qui nous a intrigués déjà

dans le discours anglais de Montréal. Il y

a plus de mots et de phrases, hélas ! pas

plus de lumière dans celui de Québec.

Qu’on en juge.

M. Laurier veut répondre aux conserva-

teurs qui disent de son compromis : * Ce

n’est pas suffisant, la minorité a des droits

à la restauration de ses écoles.” Voici sa

réponse.

“ Dans notre système de gouverne-

ment.... personne n’a de droit absolus. Les

droits de tous sont limités par Iles droits

de tous. Ncn-seulement les droits de tous

sont limités par les droits de tous, mais ils

devaient l’être. Car ce n’est pas seulement

de la justice qu’il faut dans les relations

des uns avec les autres, mais c’est égale-

mentde la générosité.”

Voilà ce que nous appelons du galima-

tias oratoire et politique. C’est la perfec

tion du genre. Comprenne qui pourra

comment ces messieurs prouvent aux con-

servateurs que la minorité manitobaine

n’a pas de droits à la restauration de ses

écoles ! Cela rappelle le médecin de Mo-

liêre qui n’était ni moins profond, ni moins

sensé.

Et voila pourquoi votre fille est muettte.

Une autre preuve aussi sérieuse que

celle-là et qui prouve indubitablement

aux auditeurs de M, Laurier que les catho-  

liques de Manitoba n’ont pas des droits ab-

solus à la restauration de leurs écoles sé-

parées, c’est que le gouvernement conser-

vateur n’a pas désavoué les lois Martin-
Sifton.

La preuve de M. Laurier ne prouve que

la naïveté de son auditoire et combien il

est facile d’abuserde sa crédulité. S’il n’y

avait eu aucun autre moyen possible de

restaurer les écoles séparées le désaveu

eut été nécessaire. S’il y avait un autre

moyen que le désaveu, l’argument de M.

Laurier ne porte pas.

Tout le monde sait qu’à part le désaveu

il y avait d’autres moyens de restaurerles

écoles séparées et qu’on les a tentés les

‘uns après les autres,

Tout le monde sait également pourquoi

l’on n’a pas désavoué les lois scolaires.

M. Laurier peut-il s’en faire un argument

pour ignorer et contester les droits des

catholiques ?

Il est vraiment pénible et humiliant de

vor un chef de gouvernement recourir à

de tels procédés pourillusionnerle peuple

et fausser son jugement et sa conscience.

M. Laurier fait l’éloge de son pro-
jet de règlement—C’était dans l’or-
dre. Il ya longtemps que l’on a fait
ressortir.tout ce qu’il y a d’illusoire et de
dérisoire dans les prétendues concessions
de M. Greenway.—M. Laurier ne répond
pas à une seule des critiques qui ont été

faites. C’est qu’il les ignore ou qu’il se

sent impuissant à y répondre.

Il n’est pas vrai que M. Greenway ait

promis l’enseignement religieux, nous

l’avons vu ; il n’est pas vrai qu’il ait pro-

mis l’enseignement du français ; nous

l’avons fait voir précédem: ent.

Dans toute école où il y aura vingt cinq

enfants catholiques romains, il y aura un

instituteur catholique romain ‘ pour leur

enseigner, dit M. Laurier, non-seulement

la religion, mais l’arithmétique, l’histoire,

la géographie et les sciences,”
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Que d’ambiguités, d’équivoques et de
mensonges dans ces quelques mots !

Les écoles où il y aura vingt-cinq en-

fants catholiques peuvent être assez

rares.—Qued’écoles dans la province de

Québec où il n’y a pas vingt-cinq enfants

fréquentant habituellement l’école—Et

s’il n’y en a que vingt-quatre, ces vingt-

quatre sont dépouillés de tous leurs droits!

Puis, quelle espèce de catholique sera

leur instituteur ? Qui se portera garant de

sa foi et de sa doctrine ? Le gouvernement

protestant qui le nomme seul, et sur le

seul certificat d’examinateurs protestants ?

Qui ne sait que certains catholiques peu-

vent être des instituteurs non moins sus-

pects que des protestants et des impies de

profession, et que l’approbation de l’E

glise n’étant pas requise pourles institu-

teurs catholiques nommés par le gouver-

nement, rien ne protégera les enfants ca-

tholiques contre le danger de se voir don

nerde tels maîtres ?

Mais ces instituteurs catholiques de

nom ou de fait, fussent-ils dévoués à leur

religion et à toutes ses doctrines, ils ne

pourront enseigner dans leurs écoles ni

cette religion ni ses doctrines ; car ils de-

vront se conformer au programme et aux

règlements imposés aux écoles publi-

ques. Sauf peut-être pour la demi-heure

concédée après la classe à l’enseignement

de la religion. Ils devront se servir des

livres adoptés pour les écoles publiques

et jugés propres pour l’enseignement dans

des écoles protestantes ou sans religion—

impropres par conséquent à l’engeigne-

menttel que le veut et l’exige l’Eglise

catholique.

Celui qui écrit ces lignes connaît des

instituteurs catholiques dans des écoles

publiques d’Ontario et des Etats-Unis—
lesquels ne diffèrent en rien des institu-

teurs protestants dans leur enseignement.

Si le règlement déterminait que Pinsti-

tuteur catholique dans le cas prévu de-  

vrait être approuvé de l’autorité religieuse

catholique non moins que du département

de l’éducation, que les livres employés

dans sa classe devraient être approuvés

de l’Eglise comme de l’autorité civile, et

qu’il lui serait libre de vivifier tout son

enseignement par l’esprit religieux, nous

pourrions y yoir une concession vraiment

importante au moins pour les centres où

la population française est plus nombreuse

Mais la concession faite dans les termes

du règlement est purement illusoire, et

n’assure en rien l’enseignement religieux

et catholique.

“ Nous avons obtenu que dans toutes

les écoles ou il y a dix enfants catholi-

ques, le prétre a trois heures et demie,

aura le droit d’entrer pour l’enseignement

religieux, ou s’il Xe peut pas y aller lui-
même, d’y envoyer qu’il voudra pour se

faire représenter.”

Nous admirons qu’un homme intelli-

gent comme M. Laurier ait pu présenter

une pareille clause à l’approbation d’un

auditoire sensé.

Ce droit donné au prêtre catholique

ne peut tromper que des hommes inca-

pables de réfléchir. Cette demi-heure

concédée à l’enseignement de la reli-

giou, elle devra être consacrée avant

tout à apprendre aux enfants catho-

liques la lettre du catéchisme. Voilà

done deux gouvernements qui sans

consulter l’Eglise donnent au curé la mis-

sion d’apprendre la lettre du catéchisme

aux enfants et l’établissent ainsi institu-

teur dans les écoles de sa paroisse, qu’il

le veuille ou non ! Mais ce n’est pas là la

fonction du curé, c’est celle de l’institu-

teur ou des parents. Non-seulement le

curé n’est pas tenu de remplir de telles

fonctions, pour lesquelles les parents paient

les écoles et les instituteurs, mais il

serait souvent dans l’impossibilité de s’en

acquitter. Il se doit à bien d’autres devoirs

incompatibles avec les fonctions très-ho-
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norables d’ailleurs de maître-d’école et
pour lesquels il ne peut se faire remplacer.

Mais, dit-on, il peut se faire remplacer

par qui il voudra. Et qui trouvera-t-il ? et

à quelles conditions ?

Ces catéchistes sont-ils donc si faciles à

trouver, dans une population commecelle

de Manitoba ? Même dans la provincede

Québec un curé trouverait-il facilement en

dehors des instituteurs et institutrices des

personnes qualifiées pourfaire aux enfants

une demi-teure de catéchisme tous les

jours dans les écoles ?

Ces personnes, pût-on les trouver, qui

leg paierait ? Le curé ? De quel droit l’o-

bligerait-on de faire les frais de l’éduca-

tion des enfants de la paroisse ? Les pa-

rents ? mais ne sont-ils pas déjà surchar-

gés de taxes et ne paient-ils pas largement

déjà ceux qui se chargent de faire à leur

place et en leur nom l’éducation de leurs

enfants ?

Le gouvernement Greenway a-t-il pro.

mis à M. Laurier de faire voter les fonds

nécessaires pour payer des catéchistes

dans toutes les écoles où il y aura dix en-

fants catholiques ?

Ce n’est pas tout. Eût-on trouvé ces ca-

téchistes en nombre suffisant et les fonds

nécessaires pour les rétribuer, que pro-

duira cette demi-heure d’enseignement de

la religion qui viendra après quatre heures

d’enseignement indifférent sinon hostile
aux vérités religieuses, juste au moment

où l’esprit des enfants devient moins ca-

pable d’une attention sérieuse et soute-

nue ? Ne sera-ce pas exposer les enfants

au dégoût et à l’indifférence pour l’ensei-

gnement de la religion, au lieu de leur en

inspirer le désir et l’amour ?

Nous le demandons à tout lecteur sensé,

M. Laurier pouvait-il être sérieux en se

glorifiant de telles conces sions obtenues de

M. Greenway ? Ne s’est-11 pas justement

moqué de la crédule naïveté du bon peu-

ple de Québec ?  

Comment prendre au sérieux la pro-

messe de M. Greenway de donner aux ca-

tholiques une représentation dans le bu-

reau de l’éducation et un inspecteur catho-

lique ?

Les promesses de M. Greenway, tout le

monde sait ce qu’elles valent. Supposons

que, cette fois, elles soient sincères, en

quoi cette représentation changera t-elle

la position des catholiques ? Ce n’est pas

une représentation quelconque, mais une

représentation efficace qu’il faudrait leur

assurer. o

Or, Defficacité’d’une représentation
vient du caractère et du nombre des re-

présentants. Si M. Greenway donne aux

catholiques un représentant sur dix ou un

sur eix dans un bureau d’éducation, que

pourra ce représentant,si intelligent qu’on

le suppose ? Qu’a pu faire M. James Pren-

dergast, représentant des catholiques dans

le ministère Greenway, pour sauver les

intérêts des siens, en 1890 ? Qu’importe

que la minorité ait voix délibérante sur le

choix des livres, si dans cette délibération

ellene peut jamais avoir qu’une voix

contre six, contre dix ou contre vingt ?

Qu’est-ce qu’un droit qui ne garantit

rien et qui ne permet à la minorité que

consiater officiellement son impuissance ?

Aufond, cette concession apparente est

une perfidie. Si la minorité acceptait cette

représentation illusoire et inefficace, elle

coopérerait à toutes les injustices et les

iniquités légales que pourrait entreprendre

contre elle le bureau d’éducation où la

majorité est toute-puissante. Elle ne pour-

rait plus réclamer contre des mesures que

ses représentants seraient dans tous les

cas impuissants à empêcher.

Ce n’est rien que des représentants ca-

tholiques soient dans un bureau d’éduca-
tion : il faut qu’ils y soient assez puissants

par le caractère et par le nombre pour

protéger efficacement les intérêts de leurs

coreligionnaires, ce qu’ils ne peuvent être
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dans un bureau mixte ou ils ne formeront

qu’une infime minorité.

»

*

M. Greenway a promis plus encore.“Du

moment que la minorité ne sera pas satis

faite, il amendera la loi de manière à faire

disparaître toutes les piaintes qu’il pourra

y avoir.” ,

Quelle hypocrisie ! Si M. Greenway est

réellement disposé à écouter favorable-

ment toutes les plaintes de la minorité,

pourquoi ne lui aurait-il pas demandé de

suite ce qui lui semble 1 écessaire ? Pour-

quoi leur a-t-on refusé d’ouvrir la bouche

dans une délibération où elle était la pre-

mière intéressée ? Pourquoi a-t-on eu le

soin de prendre l’avis de ses pires enne-

mis, et refusé d’entendre le sien 2—Per

sonne n’ignore ce que demandent les

catholiques du Manitoba. Si M. Greenway

est décidé à faire disparaître toutes les

plaintes qn”il y aura plus tard. qu’il fasse

disparaître d’abord toutes celles que le

pays entend depuis six ans, et nous croi-

rons à sa sincérité.

M. Laurier fait dire à ses adversaires ce

qu’ils n’ont jamais dit ou pensé. “Ce qu’il

nous faut, c’est que la majorité soit humi-

liée dans la province du Manitoba, c’est

que le parlement fédéral force cette ma-

Jorité à se soumettre à un

coles dont elle ne veut pas.”

système d’é-

Nous ne connaissons aucun parti poli-

tique qui désire et demande l’humiliation

de la majorité manitobaine ou qui veuille

lui imposer un systéme d’écoles dont elle

ne veut pas. Nous, catholiques, nousle

désirons et le demandons moins que per-

sonne. Nous désirons et demandons que

cette majorité rende à nos compatriotes et

concitoyens les droits et privilèges qu’elle

leur a injustementravis, et que, si elle ne

les leur rend pas, 3le gouvernement fédé

ral les leur rende, comme c’est son droit

et son devoir, Nous désirons et deman-  

dons,non pas que la majorité soit dépouil-

lée du système d’écoles qu’elle préfère

pour elle-même, mais qu’elle ne puisse

pas imposer tyranniquement à la minorité

un système d’écoles qu’elle ne peut ni ne

veut accepter.

T1 n’est guère honnête ni loyal de pré

senter sous un faux jour les opinions de

ses adversaires pour en avoir raison. Cette

habileté s'appelle d’ordinaire une iniquité,

et celui qui s’en rend volontairement cou-

pable perd le crédit de sa parole auprès

des citoyens honnêtes et sensés.

Nous savons bien que ce proéédé est

habituel, et que les journalistes et les poli-

ticiens le pratiquent gans pudeur. Cela

n’empêche point qu’il soit d’une parfaite

malbonnéteté et une lecon d’immoralité

pour le penple.Que les goujats de la presse

et de la politique en usent fréquemment,

c’est trop naturel pour qu’on s’en étonne;

il n’y a guère que Jes âmes d’une certaine

élévation auxquelles les passions politi-

ques ne font point perdre le sens moral;

mais qu’on le retrouve si facilement pra-

tiqué par un homme que son intelligence

et sa position devraient mettre fort au-

dessus de telles vulgarités et que ni lui

ni ses auditeurs n’en soient humiliés et

confus, c’est la preuve manifeste que no-

tre société perd toute estime de l’honnê-

teté et de la droiture, ou qu’elle croit qu’il

n’y à plus de morale possibleen politique.

Les citoyens honnêtes et réfléchis, ceux

surtout qui sont chrétiens et qui savent

que la justice et la loyauté sont les pre-

mières vertus sociales, ne pourront man-

quer d’en rougir comme nous et d’en être

effrayés.

Nous passons sur ia discussion avec la

‘* Minerve ”,—M. Royala dû dire son

mot de réponse. S’il ressemble à l’âne de

Balaam qui a prophétisé, il mérite encore

certaine considération. Nous voyons bien
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des ânes dans la politique et nons ne
Savons pas qu’aneun autre ait prophétisé.

Il nous est avis qu’un chef de gouverne.
ment s’honorerait Ini méme et respecte-
rait davantage ses auditeurs en ne recou-
rant point à de pareils procédés de dis-
cussion.

* ok =

La comparaison que fait M. Lanrier
entre sa sitnation politique et celle de Sir
ippolyte Lafontaine après l’acte d’Union
ne trahit ni l’esprit de prophétie, ni
même,—ce qui devrait être moins rare
dans un chef politique—J’esprit de dis-
cernement. — I] n’y a absolument aucune
parité dans les deux cas, et vouloirarguer
de l’un à l’autre c’est preuve d’ignorance
de l’histoire ou des lois élémentaires du
raisonnement.

= * =:

T1 faudrait un volume your relever
toutes les balivernes prétentieuses qui en
combrent les trois derniers paragraphes du
discours.—Nous les signa ons à ceux qui
raffolent du pathos et du galimatias ora-
toire—L’hon. Premier ministre y est
passé maître et Ces passages sont des mo
deles du genre.
M. Laurier parle de l’Espagne et du

Bas-Empire, des Grecs et de Mahomet à
propos de la Province de Québec où il
prétend qu’il y a des controverses sur des
mots.—Décidément la science historique
du Premier ministre est à la hauteur de
sa philosophie et de sa théologie. Où sout
les Grecs ? où est le Bas-Empire ? où est
Mahomet ?—Dans la mémoire de M.
Laurier. C’est une grande faculté que la
mémoire et bien précieuse, mais qui joue
de mauvais tours aux orateurs quand elle
n’écoute pas suffisamment celui qui doit
être toujours à côté d’elle pour la
diriger.

Il n’y a point à l’heure qu’il est dans la
province de Québec de controverse sur les
mots. ll y en a seulement sur les prin-
cipes de morale et sur les intérêts reli
gleux et nationaux qui importent davan-
tage à la paix et à la prospérité d’une na-
tion. Si M. Laurier ne croit qu’aux mots
et ne s’occupe que des mots, nous catho-
liques nous croyons à-autre chose et nous
nous occupons d’autre chose. S’il v a
parmi nous des Grecs qui tout entiers aux
vains mots et aux phrases creuses d’une
rhétorique sans conscience et sans convic-  

t'on ne s’oceupent ni de principes religieux
ni de morale sociale, ils ne sont pas dans
nos rangs. Quand nons parlons, nous ca-
tholiques, c’est pour dire autre chose que
des mots, et quand nous écrivons c’est
pour servir les intérêts de la morale et de
la religion qui restent toujours les pre-
tuilers intérêts de la société.
“Je veux que le Canadiens-français

soit à l’égal des autres races.”
Pardon ! c’est nous qui le voulons et le

demandons, et c’est vous qui ne le voulez-
pas. Partout dans le pays les autres races
ont les écoles qu’elle désirent et qui leur
conviennent : nos compatriotes seuls se
voient refuser ce qu’ont tous leurs conci-
toyens. Les autres races quand elles sont
en minorité sont traitées avec les mêmes
égards que la majorité : seuls nos compa-
triotes du Manitoba n’ont aucune protec-
tion contre l’arbitraire de la majorité. Et
c’est vous, qui par votre capitulation, con-
sacrez cette infériorité de notre race, c’est
vous qui nous reprochez de ne point le
vouloir et de ne point le décréter comme
vous.

M. Laurier se plaint qu’on ne permet
pas aux catholiques de s’appeler libé-
raux, ‘‘ commesi le catholicisme ne pou-
vait pas marcher avec le libéralisme.”

Il y aurait bien à dire surce sujet;
mais il nous faut aller vite—Il y a catho-
licizmeet catholicisme; il y a libéralisme
et l'béralisme.
Nous avons expliqué plus haut ce

qu’est le vrai catholicisine qui se résume
à croire tout ce que l’Ezlise enseigne et à
faire tout ce qu’elle ordonne par le Pape
et les Evêques. Si vous êtes catholiques de
cette façon en fait comme en droit nous ne
vous reprocherons pas votre libéralisme,
parce qu’il sera tout entier dans les mots
et nullement dans les idées ni dans la con-
duite. Mais si votre obéissance au Pape et
aux Evêques est pieine de conditions et de
restrictions, si votre foi à leur enseigne-
ment a besoin de bien des distinctions,
votre libéralisme si mal défini qu’il soit
ne peut manquer d’être odieux et suspect
à l’Eglise et à tout catholique sérieux et
sincère. Vos intentions n’y font rien.

Si M. Laurier v«ut que son libéralisme
ne soit sispect à personne qu’il cesse
d’opposer la liberté civile et la liberté
politique telle qu’il les entend àla libre
action de l’autorité épiscopale, et que ses
journaux cessent de déclamer contre les
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Evêques qui dirigent la conscience de
leurs fidèles dans l’accomplissement de
leurs devoirs religieux et sociaux
Nous n’accusons point le parti libéral

dans son ensemble d’être hostile à l’E-
glise. Mais 1l faut avouer que la plupart
de ses organes, depuis quelques mois, ne
sont catholiques que de nom et «« -ten-
tion, et que leur langage est souvent celui
des fauteurs du pire libéralisme doctrinal
et pratique.
M. Laurier est-il plus sérieux et sincère

quand il prétend que les libéraux ne sont
point comme leurs adversaires politiques
trafiquants en religion ? En tous cas il
fait erreur. Aucun gouvernement n’a
trafiqué en religion comme le défunt gou-
vernement Mercier à Québec, lequel ne
fut pas si nous avons bonne mémoire, un
gouvernement conservateur.

»

* =

Personnellement, M. Laurier n’a point
trafiqué en religion comme ses amis de
Québec. Mais il parle au nom de son parti.
Or, qu’ont fait ses partisans au 23 juin
dans la province de Québec ? Qu'’ont ils
fait en signant solennellement ces décla-
rations de voter pour une loi remédiatrice
approuvée par les Evêques, lorsque nieux
ni leur chef ne voulaient d’une loi remé-
diatrice ni même de l’intervention des
Evêques ? N’était-ce pas une nypocrite et
abommable exploitation des =entiments
religieux du peuple catholique ? N’était-ce
pas là un odieux trafic en religion ?
Nous ne voulons pas justifier les politi-

ciens d’un autre parti qui auraient tenté
de commettre inutilement la religion dans
la politique pour leur bénéfice personnel;
nous n’avons pas deux poids et deux me
sures. Mais on à mauvaise grâce à repro-
cher aux autres des fautes el des scanda-
les que l’on a dounés soi-même chaque
fois qu’on en a eu l’occasion, Il était à
propos de le faire remarquer.
Que fait encore M. Laurier, quand il

veut couvrir son apostasie de la liberté de
l’enseignement du nom vénéré d’un saint
religieux et intrépide défenseur de l’E-
glise ? Pourquoi cette invocation du nom
de Lacordaire pour protéger une trahison
que le grand orateur eût fletrie avec indi-
gnation ? Nous souhaitons qu’il soit sin-
cère dans son admiration ; mais nous sou- |

  

sion de cœur et d’esprit de ce grand chré-
tien à la direction de l’Eylise catholique.
Si Lacordaire e-t le maitre de M. Laurier,
il faut avouer que le maître n’influe guère
sur le disciple, et que celui-ci se met à
l’aise avec la doctrine et pius encore avec
les exemples publics du maître.
En tous cas, ce n’est pas Lacordaire qui

eût signé ces deux phrases, dont l’une est
pur ga'imatias, et l’autre pourrait bien
-onner faux, si elle ne sonne pas creux.

** Oui, la liberté est la jnstice, et le jour
est venu où la province de Manitoba peut
demander justice pour nos compatriotes.
Mais, pour que la liberté religieuse triom-
pue, il fant que la liberté politique soit
respectée”.

** La liberté est la justice”. Si le mot
est de Lacordaire, le contexte doit lui don-
ner un sens. M. Laurier, n’ayant point fait
connaître le contexte, n’a transerit que les
mots, la faute n’en est sûrement pas à
Lacordaire, qui, lui, parlait pour dire
quelque chose.

Mais quelle est cette Province . de Mani-
toba qui peut demander justice pour nos
compatriotes ? C’est la Province de MM.
Greenway, Martin, Sifton, qui representent
la majorité et la Province elle-même.
Quelle justice MM. Greenway-Martin de-
mandent-ils pour nos compatriotes de Ma-
nitoba ? À qui demandent-il= cette justice ?
Il nous semble que ce -ont les Greenway et
leurs amis seuls qui ont été injustes et le
sont encore pour nos compatriotes, et que
personne autre ne viole aucun de leurs
droits. La Province de Man.toba ne peut
donc pas demander justice pour nos com-
patriotes, elle peut seulement leur rendre
justice : et c’est ce qu’elle ne veut pas
faire—ouelle demande justice an gouver-
nement fédéral qui ne vent pas la donner.
Nous ne voyons jas que personne par-

| mi nous manque de respect a la liberté
politique,et nous nous expliquons mal
par conséquent qne la liberté religi-
euse n’ait point encore triomphé au Mani-
toba. Ce serait peut-être la preuve que la
| liberté libérale n’est pas toujours la jus-
tice honnête et chrétienne. Nous avonons
cependant ne pas comprendre parfaite-
ment l’à propos et le sens précis de cette

; dernière phrase : pour y voir bien clair il
inous faudrait emprunter la lumière du
! Soleil. Fiat lux !

 
M. Laurier termine ce discours par une

haitons davantage qu’il imite la soumis- phrase vraiment caverneuse. Elle cou-
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ronne dignement le chef-d’æuvre et pré-
pare adm:rablement les applaudissements
prolongés d’un auditoire d’autant plus en-
thousiasmé qu’il y comprend moins ce
qu’on lui dit, L’orateur répond à ceux
qui accusent son parti d’être opposé au
clergé. Il s’en défend aussi, et c’est le
mot de la fin :
“ Je connais trop bien mon histoire

pour ne pas reconnaître les immenses ser
vices que le clergé a rendus à ce pays.
Mais quand on a été les pionniers de la
civilisation dans les forêts et les solitudes,
et cela bien souvent an prix de son sang,
il reste un beau role ajouer, ce me semble,
et ce rôle ne serait pas de s’isoler dans le
passé, ce serait d’être les pionniers de la
civilisation vers ces destinées nouvelles qui
appellent le pays et qui en feront une
des grandes nations de la terre.”
La grammaire voudra bien fermerles

yeux sur la dernière phrase, que l’Orateur
n’a peut-être pas revue. Pour nous nous
avons beau les ouvrir nous n’y voyons
pas clair.

Sans doute le clergé a été le pionnier de
la civilisation dans les solitudes et les
forêts ; mais il l’a été ailleurs incontesta-
blement—Pour ne nommerque les plus
illustres, Mgr de Laval, Mgr Plessis, M.
Holmes, M. Louis J. Casault ont été des
pionniers de la civilisation dans notre
pays—et n’ont guère versé leur sanz ni
même passé leur vie dans les forèts et les
solitudes. À l’heure présente notre clergé
a bien dans ses rangs des hommes qui ne
sont pas moins pionniers de la civili-ation
que ceux qui ont toujours parconru les
forêts et les solitudes, et nous ne connais-
sons aucun de ses chefs qui cherche à
s’isoler dans le passé et ne s'occupe
point du mouvement des esprits, ni des
besoins présents de la société chrétienne
et des luttes et des dangers qui l’attendent
dans Pavenir.—Ils ne seront pas cepen
dant les pionniers d’une civilisation anti-  

chrétienne— ni n’orienteront leur peuple
vers des destinées différentes de celles
que Dieu leur a préparées dès son berceau
et auxquelles il n’a point manqué jusqu’à
ce jour. Ils croient encore, et ils croiront
toujours que si leur peuple est appelé à
une grande civilisation matérielle, il est
appelé aussi à une civilisation plus haute
dont le programme est tout entier pour les
peuples chrétiens comme pour les indi-
vidus dans cette parole de l’Evangile :

‘* Cherchez d’abord le royaume de Dieu
et sa justice et tout le reste vous sera
donné par sureroit.”

Ts s’efforceront d’inspirer à tous, aux
gouvernants comme aux gouvernés, cette
sagesse chrétienne qui est aussi la vraie
sagesse politique et que personne n’a
reçue avec une plus graude plénitude
que les chefs du peuple chrétien—
Ce role leur semble assez glorieux : 1l
n’est guère probable qu’ils en acceptent
ou en ambitionnent un autre.—M. Laurier
‘‘ connait trop bien son histoire” pour
avoir là-dessus un doute ou une illusion.

Bien d’autres réflexions se présentent à
l’esprit du lecteur comme au nôtre. Nous
ne croyons pas nécessaire pourle moment
de pousser plus loin. Cette étude faite
sans aucune animosité personnelle et sans
aucune passion politique convaincra M.
Laurier et nos hommes politiques en gé-
neral, qu’il y a dans le pays des hommes
qu’on ne trompe pas avec des mots et
qui cherchent au fond des phrases les
pensées et les principes—quand il y en
a.—Le temps est venu où ceux qui veu-
lent être les maîtres de leurs concitoyens
doivent prouver qu’ils sont maîtres de
leurs pensées et de leur raisonnement.

Le temps est venu où il faut aprrendre
à bien penser et à bien raisonner avant
de bien parler—ou plus justement:
le temps est venu où il faut bien penseret
bien raisonner pour bin parler.

   

  

 

   

  
   
  

  
   

  
  

   

    

    

    

    

   

   
  

   

      

   


